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A.I. LA PRÉSENTATION DU TERRITOIRE ADMINISTRATIF 
 

A.I.1.PRÉSENTATION 

 

Région  : Hauts-de -France  

Département  : Oise 

Arrondissement  : Senlis 

Canton  : Nanteuil -le-Haudouin  

Intercommunalité  : Communauté de Communes du Pays de Valois  

Superficie  : 11.21 km² 

Nombre dõhabitants : 1150 (Insee, recensement 2018)  

 

A.I.2.LOCALISATION 

 

Le village de Pér oy -les-Gombries se trouve au Sud -Est du D®partement de LõOise, ¨ une distance 

dõenviron 60 kms de Paris et 35 kms de lõa®roport Roissy-Charles de Gaulle.  

Desservie par la Nationale 2 , ainsi que la RD 136  la commune est riveraine de Nanteuil -le-Haudouin . 

Le territoire communal compte 5 communes limitrophes  : 

Ormoy -Villers, Versigny , Nanteuil -le-Haudouin , Boissy-Fresnoy et Villers-Saint-Genest.  

 

 

 
Carte de localisation ð fond  : Géoportail  
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A.II. CADRAGE INTERCOMMUNAL 
 

A.II.1.COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 

La commune de Péroy -les-Gombries fait partie de la Communauté de Communes du Pays de 

Valois (CCPV), créée le 1er janvier 1997. Cette intercommunalité re groupe 62 communes et 

compte 55 673  habitants en 201 8. Elle exerce plusieurs types de comp étences  : 

 

Compétences obligatoires  : 

Am®nagement de lõespace : Suivi de lõ®laboration du SCoT. 

Développement économique  : Am®nagement dõune Zone dõActivit® Economique 

Intercommunale (ZAEI) à Nanteuil -le-Haudouin, aides à la création /reprise dõentreprises, aides au 

développement des entreprises locales.  

 

Compétences optionnelles  : 

Protection et mise en valeur de lõenvironnement : Service Public dõAssainissement Non collectif 

(SPANC), collecte s®lective des d®chetsé 

Construction, entretien et f onctionnement dõ®quipements culturels et sportifs et dõ®quipements de 

lõenseignement pr®®l®mentaire et ®l®mentaire : r®habilitation, entretien, gestion dõ®quipements 

scolaires et notamment de quatre gymnases scolaires, gestion du centre aquatique du Valois . 

 

Autres compétences  : 

Actions culturelles  : éducation et diffusion musicales, subventions en faveur des associations.  

Actions touristiques  

Actions sociales  : mise en ïuvre dõactions dõinsertion. 

 

Territoire du SCoT 
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A.III. LE PRÉCÉDANT DOCUMENT DõURBANISME, DOCUMENT DõURBANISME EN VIGUEUR ET 

PROCÉDURE ENGAGÉE 
 

Le territoire de Péroy-les-Gombries  était couvert par un Plan  Local dõUrbanisme approuv® le 16 

Janvier 2012, modifié le 18 Novembre 2013 et mis à jour le 7 Novembre 2016 suite à une décisio n de 

justice demandant lõannulation partielle de la zone NC du PLU.  

 

Par délibération en date du 7  Décembre  2016, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan 

Local dõUrbanisme. La révision  du Plan Local dõUrbanisme est conduite sous l'autorit® de Monsieur 

le Maire et couvre tout le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES, conformément à l'article L. 123 -1-III du 

Code de l'Urbanisme.  

 

 

A.IV. LA MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE POUR LõÉLABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME 
 

Le pr®sent Plan Local dõUrbanisme est r®dig® conform®ment aux nouvelles dispositions de lõarticle 

L. 151-2 du Code de lõUrbanisme modifi® apr¯s lõordonnance du 23/09/2015. Il comprend les pi¯ces 

suivantes  : 

 1- Rapport de présentation,  

 2- Projet dõAménagement et de Développement Durable s (PADD),  

 3- Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP) 

 4- Plans de zonage,  

 5- Règlement,  

 6- Annexes.  

 

Le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES étant concerné par la présence du site NATURA 2000 dit « Forêts 

picar des : massif des trois forêts et Bois du Roi  » le présent  Plan Local dõUrbanisme est susceptible 

dõavoir des effets notables sur lõenvironnement. Cõest, pourquoi, conformément aux dispositions de 

lõarticle L104-2 du Code de lõUrbanisme, et du D®cret nÁ 2012-995 du 23 août 2012 relatif à 

lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme publi® le 28 ao¾t 2012 (modifi® le 20 

juillet 2017) le pr®sent Plan Local dõUrbanisme est soumis à Evaluation Environnementale  

systématique.  

 

De ce fait, la méthologie employée consiste à la décomposition du rapport de présentation global 

en 3 parties  : 

 1.1- Résumé non  technique,  

 1.2- Rapport de présentation du PLU,  

 1.3- Evaluation environnementale du PLU.  

Le présent rapport de p résentation du PLU est r®dig® conform®ment aux dispositions de lõarticle L. 

151-4 du Code de lõUrbanisme modifi® apr¯s lõordonnance du 28/12/2016.  
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B. PREMIERE PARTIE : DIAGNOSTIC ECONOMIQUE ET 

DÉMOGRAPHIQUE  
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B.I. LõANALYSE DES DONNÉES SOCIO-ECONOMIQUES 
 

Lõanalyse des donn®es socio-économiques de PEROY-LES-GOMBRIES est fondée sur les données de 

recensement de 1968, 1975, 1982, 1990, 19 99 et 2007, 2012 , 2018 et 2020  fournies par lõINSEE. 
 

 

B.I.1.LA POPULATION ACTIVE 
 

I.1.1.1 LõÉVOLUTION DE LA POPULATION ACTIVE 
 

La population active recens®e par lõINSEE correspond aux habitants ©g®s de 15 ¨ 64 ans en ©ge 

de travailler.  
 

Évolution de la population active de 2008 à 2018  

Territoires Années  Population active  
Population active 

ayant un emploi  

PEROY-LES-GOMBRIES 

2008 739 77.5% 71.5% 

2013 700 77.2% 70.0% 

2018 761 80.5% 72.6% 

2020 785 83.0% 74.4% 

OISE 

2008 531 038 72.7% 64.7% 

2013 529 966 74.0% 64.2% 

2018 522 282 74.6% 64.7% 

2020 521 446 74.9% 65.3% 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

2008 34 695 76.2% 69.9% 

2013 35 552 77.5% 69.7% 

2018 35 810 78.3% 70.7% 

2020 35 652 78.8% 71.3% 

Source  : INSEE, RP 1999 et  RP2020-Exploitations principales  

 

La population active de PEROY-LES-GOMBRIES a augmenté depuis 2008 pour atteindre un taux de 8 3.0 

% de la population totale en 20 20. Ce taux reste supérieur à celui du de la communauté 

dõagglom®ration du Pays Valois et à celui du département  de lõOise. 

 

 
 

En 2020, le taux de la population active ayant un emploi à PEROY-LES-GOMBRIES a augmenté passant 

de 71.5% en 2008 à 7 4.4% en 2020. Ce taux est supé rieur à celui du département (6 5.3%) et de la 

communauté de communes  du Pays de Valois (7 1.3%). 

En 2020, la commune de PEROY-LES-GOMBRIES dispose dõune population active en hausse, avec un 

taux dõactifs occup®s, sup®rieur aux taux de la communauté de communes  et du département.  
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I.1.1.2 LE STATUT DES ACTIFS OCCUPES 
 

Lõindicateur de concentration dõemploi est ®gal au nombre dõemplois dans la zone pour 100 actifs 

ayant un emploi résidant dans la zone.  

 

Le tableau ci -après indique que 77 emplois  sont recens®s sur lõensemble de la zone dõemplois, et la 

commune de PEROY-LES-GOMBRIES comptabilise à elle seule 7 85 actifs en 2020. 

 

 
Nombre dõemplois 

dans la zone  

Population active ayant 

un emploi dans la zone  

Indicateur de 

concentration dõemploi 

2008 90 530 17.0 

2013 81 491 16.5 

2018 106 555 19.1 

2020 77 586 13.1 
Source  : INSEE 2018- Exploitations principales  

 

Entre 2008 et 20 20, les actifs de  PEROY-LES-GOMBRIES travaillant sur le terr itoire ont légèrement 

diminués . 
 

I.1.1.3 LE TAUX DE CHOMAGE  
 

Le taux de chômage connait une évolution croissante sur le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES de 2008  

à 2020, passan t de 6.0 % à 8.6%.  

 

Taux de chômage  

 2008 2013 2020 

PEROY-LES-GOMBRIES  6.0 % 7.2 % 8.6 % 

Communauté de commune 

Pays de Valois  
6.3 % 7.8 % 7.5 % 

O ISE 8.0 % 9.8 % 9.6 % 

FRANCE 8.0 % 9.6 % 9.6 % 

Source  : INSEE 2018 Exploitations principales  

 

Avec 8.6% de chômage en 20 20, le taux de PEROY-LES-GOMBRIES est plus fort  que celui de la 

Communauté d e communes (7. 5%), et plus faible que lõOise (9.6%), et de la FRANCE (9.6%). 

 

En 2020, les actifs de la commune de PEROY-LES-GOMBRIES sont moins nombreux sur le territoire et 

travaillent majoritai rement dans le d®partement de lõOise. Ils enregistrent un taux de chômage plus  

faible que ce lui du département et de la FRANCE. 
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B.I.2.LES SECTEURS DõACTIVITÉS 
 

I.2.1.1 LES ACTIVITÉS 
 

La majorité des établissements présents sur le territoire de  PEROY-LES-GOMBRIES concerne des 

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration .  

 

Les établissements actifs sur le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES en 2020 

Industrie manufacturière, industries extractives 

et autres  
3 7% 

Construction  5 11.6% 

Commerce de gros et de détail, transports, 

hébergement et restauration  
17 39.50% 

Information et communication  1 2.3% 

Activités financières et d'assurance  0 0% 

Activités immobilières  3 7.0% 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 

et activités de services administratifs et de 

soutien  

10 23.3% 

Administration publique, enseignement, santé 

humaine et action sociale  
1 2.3% 

Autres activités de services  3 7.0% 

Source  : INSEE, 2020- Exploitations principales  

 

 
À lõimage de la Communaut® de communes du P ays de Valois , le secteur dõactivit®s dominant sur 

le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES regroupe les activités de c ommerce de gros et de détail, 

transports, hébergement et restauration  qui représentent 3 9.5%.  

Les activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et de 

soutien  sont également prépondérantes sur le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES et représentent 23.3 % 

des établissements  en 20 20. 

 

Le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES suit la dynamique intercommunale avec une hauss e dõactivit® 

sur son territoire, par cons®quent une hausse dõemplois .  
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7.00%
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et d'assurance; 0%

Activités 
immobilières; 7.00%

Activités 
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scientifiques et 
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activités de services 
administratifs et de 
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B.I.3.LES CONCLUSIONS DE LõANALYSE DES DONNÉES SOCIO-ECONOMIQUES 

 

Lõanalyse des donn®es socio-économiques de PEROY-LES-GOMBRIES se caractérise par  : 

 Une population active en hausse et un taux  dõactifs occupés supérieur à la communauté 

de communes  et au département,  

 Une offre de  0.2 emploi pour 1 actif en 20 20,  

 Une diminution  des actifs travaillant dans la commune  de 2008 à 20 20, 

 Un taux de chômage en hausse , mais qui reste inférieur au taux d u département et de la 

France , 

 Un secteur dõactivit®s domin® par des c ommerce s de gros et de détail, transports, 

hébergement et restauration , 
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B.II. LõANALYSE DES DONNÉES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 
 

Lõanalyse d®mographique de la population de PEROY-LES-GOMBRIES est fondée sur les données du 

recense ment de 20 20 fournies par lõINSEE. 
 

B.II.1.LõÉVOLUTION DE LA POPULATION  
 

II.1.1.1 LõÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE 
 

La population de la commune de PEROY-LES-GOMBRIES a évolué de la façon suivante à l'issue des 

derniers recensements  : 

 

Recensement 

général de la 

population  

Population sans double 

compte  

Augmentation 

absolue  

% de croissance 

annuelle de  

PEROY-LES-GOMBRIES 

1968 317   

68-75  +111 +5.0% 

1975 428   

75-82  +128 +4.7% 

1982 556   

82-90  +223 +5.0% 

1990 779   

90-99  +211 +3.4% 

1999 990   

99-08  +56 +0.6% 

2008 1046   

08-13  -82 -1.6% 

2013 964   

13-18  +186 +3.8% 

2018 1150   

18-20  +39 +0.48% 

2020 1189   
Source  : INSEE 2018- Exploitations principales  

 

Depuis 1968, le tableau ci -dessus met en évidence une croissance constante de la population 

jusquõen 2008, avec un pic  de croissance observé  entre 19 82 et 19 90.  

En 2008, la commune de PEROY-LES-GOMBRIES enregistre pour la première fois une perte de sa 

population avec une croissance négative de -1.6% entre 2008 et 2013. Depuis 2013 la commune 

enregistre ¨ nouveau une croissance positive sur son territoire avec lõarriv®e de 225 nouveaux 

habitants soit une croissance annuelle de  4,2%. 

 

Avec 1189 habitants en 20 20, la commune de PEROY-LES-GOMBRIES se classe 7ème  sur 62 communes 

de la communauté de commune du P ays de Valois en terme de nombres dõhabitants.  
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II.1.1.2 LõÉVOLUTION COMPAREE DE LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 

 

Entre 1968 et 1975  : la commune enregistre une hausse de sa population avec +111 habitants 

supplémentaires, en 7 ans, soit une croissance annuelle de 5  %.  

 

Entre 1975 et 1982  : La population connait une augmentation avec 128  habitants de plus en 7 ans, 

soit une croissance annuelle de 4.7%. 

 

Entre 1982 et 1990 : Avec 223  habitants sup plémentaires en 7  ans, la croissance de la population se 

poursuit  fortement avec une augmentation annuelle de 5 %. 

 

Entre 1990 et 1999 : La commun e poursuit sa croissance avec lõarriv®e de 211 habitants 

supplémentaires soit une croissance annuelle de 3.4%.  

 

Entre 1999 et 2008 : La commune connait une stabilisation de sa popul ation avec une croissance 

de 0.6 %/an, soit 56 habitants en 9 ans.  

 

Entre 2008 et 2013 : La commune de PEROY-LES-GOMBRIES enregistre pour la première fois une 

diminution de sa population avec 82 habitants de moins en 5 ans.  

 

Entre 2013 et 2018 : La commune connait de nouveau une croissance démographique importante 

avec lõarriv®e de 186 habitants supplémentaires soit une croissance annuelle de 3.8%.  

 

Entre 2018 et 2020 : La commune connait de nouveau une croissance démographique importante 

avec lõarriv®e de 39 habitants suppl®mentaires soit une croissance annuelle de 0.48%. 

 

 

 
 

La commune depuis 1968 à 20 20 enregistre une croissance annuelle de +1,4 0 %, chiffre très 

important comparé à la communauté de communes du Pays de Valois qui enregistre une 

croissance annuelle de +0.90 % sur la même période.   

317
428

556

779

990
1046

964

1150 1189

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 2020

Evolution de la popuation de PÉROY-LES-GOMBRIES

de 1968 à 2020
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B.II.2.LE SOLDE NATUREL ET LE SOLDE MIGRATOIRE 

 

 
Le solde naturel correspond à la différence qu'il y a entre le nombre de naissances et le nombre de 

décès.  

Le solde migratoire correspond à la différence entre le nombre d'habitants qui partent du territoire 

et le nombre d'habitants qui entre nt dans la commune.  

 

Source  : INSEE 2018 Exploitations principales  

 

De 1968 à 20 20, la commune de PEROY-LES-GOMBRIES a toujours connu un solde naturel positif,  avec 

plus de naissances que de décès.  

 

Entre 1999 et 2013 , le solde migratoire  était  négatif , ce solde  indique que davantage dõhabitants 

sortent du territoire, par rapport à ceux qui entrent.  

 

Entre 1982 et 1990, la forte croissance de la population est essentiellement due au s olde migratoire 

très positif (+3 .5 %) accompagn® dõun solde naturel positif éga lement (+0.8%)  engendrant la 

hausse de la population de 223 habitants au cours de cette période.  

 

Entre 2014 et 2020, le solde naturel positif (+1.4%) ainsi que le solde migratoire positif (+ 1.3%) 

permettent ¨ la commune de connaitre une nouvelle croissance importante, permettant lõaccueil 

de + 225 habitants supplémentaires.  
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Variation de la population
Solde naturel Solde migratoire

Variation annuelle de la population due au solde naturel et migratoire  

 1968/1975  1975/1982  1982/1990  1990/1999  1999/200 9 2009/201 4 2014/20 20 

Dû au solde 

naturel  
+1.5 % +0.9 % +0.8 % +1.3 % +1 % +0.8 % +1.4 % 

Dû au solde 

migratoire  
+2.9 % +2.9 % +3.5 % +1.4 % -0.6 % -1.1 % +1.3 % 

Taux de 

variation  
+4.4 % +3.8 % +4.3 % +2.7 % +0.4 % -0.3 % +2.6 % 
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B.II.3.LE TAUX DE NATALITÉ 

 

Le taux de natalité  est le rapport entre le nombre de naissances et la population totale moyenne 

au cours dõune m°me p®riode. 

Source  : INSEE, RP 1968 à RP2020- Exploitations principales  

 

Après avoir connu un taux de natalité très fort entre 1968  et 1975 ( 25.4 Ą), la natalité a ralenti sur  

PEROY-LES-GOMBRIES entre 1982 et 20 09. En 2020 le taux de natalité reste tout de même élevé avec 

un taux de 15.6 Ą . Le taux de natalité positif par rapport au taux de mortalité démontre que la 

population se renouvelle.  
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Taux de natalité Taux de mortalité

Variation annuelle moyenne du taux de natalité  

 1968/1975  1975/1982  1982/1990  1990/1999  1999/200 9 2009/201 4 2014/20 20 

Taux de 

natalité  
25.4 Ą 17.5 Ą 13.9 Ą 16.2 Ą 13 Ą  10.9 Ą 15.6 Ą  

Taux de 

mortalité  
10.3 Ą 8.6 Ą 6.0 Ą 3.2 Ą 3.1 Ą  3.1 Ą  2 Ą  
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B.II.4.LõAGE DE LA POPULATION 

 

La tranche dõ©ge des jeunes de 0 ¨ 14 ans est en baisse sur le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES 

passant de 2 5.2% en 2014 à 24.6% en 2020. Ce taux est très supé rieur à celui de la communauté d e 

communes (20%) et du département (20 %). 

 

La tranche dõ©ge des 15 ¨ 44 ans est en augmentation  et ne représente plus que 3 9.4% en 2020 

contre 36.8% en 2014. La tranche dõ©ge 15 ¨ 29 ans a augmenté . La commune de Péroy -les-

Gombries suit la tendance de  la communauté de communes qui compte 36, 8% de 15 à 44 ans sur 

son territoire.  

 

La tranche dõ©ge des 45 ¨ 59 ans  diminue entre 201 4 et 20 20 avec un taux de 2 0.9% de la 

population  au profit dõune augmentation de la tranche dõ©ge de 60 ¨ 74 ans. Ce taux est plus 

faible  à PEROY-LES-GOMBRIES mettant en évidence une population plus jeune  que dans la 

communauté de communes (2 1.9%) et le département (2 0.4%).  

 

La tranche dõ©ge de 60 ¨ 75 ans ou plus augmente sur le territoire, correspondant à 1 5.1% de la 

populati on contre 2 1.5% pour la communauté de communes en 20 20. La commune de Péroy -les-

Gombries connait un d®calage des classes dõ©ge, sa population vieillissante devra °tre 

accompagnée. Ce taux plus faible que sur la communauté de communes révèle sans doute un 

manque de services et un manque de logements adaptés à la population plus âgée.   
 

Source  : INSEE 2020- Exploitations principales  

 

 
La commune de PEROY-LES-GOMBRIES connait un vieillissement de sa population en 20 20 puisque la 

tranche dõ©ge des 60 ans et plus, représente 1 5.1% de la population contre 1 1.8% en 2014. Cette 

tranche dõ©ge est moins élevée dans le département et dans la communauté de com munes . 
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Comparaison de l'âge de la population

Péroy-les-Gombries

Oise

CC du pays de Valois

 PEROY-LES-GOMBRIES OISE 

Communauté de 

communes du Pays de 

Valois  

Tranches 

dõ©ge 
2014 2020 2020 2020 

0 à 14 ans  25.2 % 24.6 % 20 % 20 % 

15 à 29 ans  14.6 % 17 % 17.1 % 15.9 % 

30 à 44 ans  22.2 %  22.4 % 19.4 % 20.6 % 

45 à 59 ans  23.7 %  20.9 % 20.4 % 21.9 % 

60 à 74 ans  11.8 %  12.6 % 15.7 % 14.9 % 

75 ou plus  2.5 % 2.5 % 7.4 % 6.6 % 
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B.II.5.LES CONCLUSIONS DES DONNÉES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 

 

Lõ®volution de la population de PEROY-LES-GOMBRIES se caractérise par  : 

 Un pic de croissance continue entre 1968 et 2008, puis une décroissance entre 2008 et 2013.  

 Depuis 2013 une croissance progressive avec lõarriv®e de 225 nouveaux habitants en 7 ans. 

 Des soldes naturels toujours positifs depuis 1968  

 Des soldes migratoires positifs entre 1968 à 1999, et entre 201 4 et 2020 

 Un taux de natalité en baisse  depuis 1968 m ais toujours très important  

 Un taux de mortalité en baisse  sur cette même période,  

 Un vieillissement de la population avec une augmentation de la tranche dõ©ge de 60 ans et 

plus en 20 20 

 Une population des 15 ¨ 29 ans qui nõarrive pas ¨ sõimplanter sur le territoire. 
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B.III. LõANALYSE DES DONNÉES GÉNÉRALES SUR LE LOGEMENT 
 

Lõanalyse du parc de logements de PEROY-LES-GOMBRIES est fondée sur les données four nies par 

lõINSEE pour le recensement de 2018.  
 

B.III.1.LA STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 
 

Le parc de logements du territoire de PEROY-LES-GOMBRIES est composé de résidences principales, de 

résidences secondaires et de logements vacants.  

La commune de PEROY-LES-GOMBRIES ne dispose pas de  Programme Local de lõHabitat (PLH).  

 

Le tableau ci -dessous indique la r®partition et lõ®volution des logements au sein du parc, au cours 

des différents recensements.   

 

 

 

 

1968 

 

1975 1982 1990 1999 2008 2013 2020 

Total du parc 

de logements  
124 159 209 258 333 365 367 463 

Croissance du 

parc  
+35 +50 +49 +75 +32 +2 +96 

Résidences 

principales  
94 129 171 236 311 343 349 429 

Croissance des 

résidences 

principales  

+35 +42 +65 +75 +32 +6 +80 

Résidences 

secondaires  
21 25 17 14 11 8 5 10 

Logements 

vacants  
9 5 21 8 11 14 13 24 

Source  : INSEE 2020- Exploitations principales  

 

Le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES totalise un parc de 463 logements en 20 20, composé de 4 29 

résidences principales, 10 résidences secondaires et  24 logements vacants.  
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B.III.2.LES CARACTÉRISTIQUES DU PARC DE LOGEMENTS 

 

Le parc total  de logements  de la commune de PEROY-LES-GOMBRIES a augmenté de 3 39 logements 

en 50  ans, de 1968 à 20 20 soit une moyenne de 6, 8 logements par an. Ces 1 2 dernières années, le 

parc a connu une croissance moyenne de 8.2 logements par an  passant de 3 65 logements en 

2008 à 463 logements en 20 20. 

En 2020, le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES compte 4 63 logements au sein du parc total.  

 

 
 

Les résidences principales  ont augm ent® r®guli¯rement jusquõen 2020pour atteindre 4 29 

résidences principales .  

En 2020, le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES compte 4 29 résidences principales, soit 92 .7%du parc 

total.  
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Les résidences secondaires  ont fortement diminué entre 1968 et 20 20, passant d e 21 à 10 

logements.  

En 2020, le terri toire de PEROY-LES-GOMBRIES ne c ompte plus que 10 résidences secondaires, soit 2.1 % 

du parc total.  

 

 
 

Les logements vacants  ont connu une grande variation au sein du parc de logements  depuis 1968. 

Si en 1990, il restait plus que 8  logemen ts vacants, ils sont à nouveau 24 en 20 20.  

En 2020, le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES compte 24 logements vacants, soit 5.2% du parc total.  

 

 
 

En 2018, le parc total de logements de PEROY-LES-GOMBRIES se décompose de la manière suivante  :  

 Résidences principales  : 92,7 % 

 Résidences secondaires  : 2.1 % 

 Logements vacants  : 5.2 %. 
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B.III.3.LES CARACTÉRISTIQUES DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 

 

III.3.1.1 LA TAILLE DES LOGEMENTS 

 

Le nombre de pièces par résidences principales révèle que le parc de logements est doté 

dõhabitations de taille moyenne permettant lõaccueil de familles avec des enfants. La croissance 

du nombre moyen de pièces par maison correspond aux construc tions récentes plus grandes que 

les constructions anciennes.  

 

Taille des résidences principales  

 2008 2013 2020 

Total des résidences principales  343 349 429 

1 pièce  0.3 % 0.3 % 0 % 

2 pièces  7.0 % 7.4 % 7.7 % 

3 pièces  7.6 % 11.2 % 9.6 % 

4 pièces  21.9 % 22.1 % 19 % 

5 pièces et plus  63.2 % 59.0 % 63.7 % 

Source  : INSEE 2020 - Exploitations principales  

 

En 2020, les résidences principales de 4, 5  pièces et plus représentent 82. 7% des résidences contre 

85.1 % en 2008 et 81.1% en 2013 . Les nouveaux logements construits depuis 20 13 semblent avoir 4, 5 

pièces et plus.  

Si les logements de 2 et 3 pièces ont diminué  entre 2013 et 20 20, les logements dõune pi¯ce ont 

disparus  sur le territoire . 

 

La taille des résidences principales de PEROY-LES-GOMBRIES en 20 20, se caractérise par une hausse 

des logements de grande taille au détriment des logements de moyenne taille (2 et 3 pièces) . 

 

III.3.1.2 LE STATUT DõOCCUPATION DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 

 

Si les propriétaires restent largement majoritaires e n 2020 avec un taux de 8 2.9%, les locataires sont 

en diminution  et atteignent 1 6.7% des occupations des résidences principales.  

 

Statut dõoccupation des r®sidences principales 

 2008 2013 2020 

Total des résidences principales  343 349 429 

Part des propriétaires  81.6 % 79.8 % 82.9 % 

Part des locataires  17.0 % 19.1 % 16.7 % 

Part des logés gratuitement  1.5 % 1.1 % 0.4 % 

Source  : INSEE, 2020- Exploitations principales  
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III.3.1.3 LA TYPOLOGIE DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 

 

En 2020, les résidences principales du parc total de logements de PEROY-LES-GOMBRIES sont 

composées à 86.8% de maisons et de 12.9 % dõappartements. 

 

Typologie des résidences principales  

 2008 2013 2018 

Total des résidences principales  343 349 429 

Maisons  87.9 % 84.9 % 88.5 % 

Appartements  11.5 % 14.4 % 10.7 % 

Source  : INSEE 2020- Exploitations principales  

 

Le taux des maisons a augmenté entre 2013  et 20 20, passant de 8 4.9% à 88.5%, au détriment des 

appartements.  

 

B.III.4.L'ANCIENNETÉ DU PARC 

 

Sur le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES, 75.4% du parc des résidences principales a été construit de 

1971 à 2018. Le parc de logements de PEROY-LES-GOMBRIES est plus récent que celui de la 

communauté d e communes  (58.7%) et de l õOise (55.8%). 

 
 Péroy -les-Gombries  CC du Pays de Valois  Oise 

Nombre  % Nombre  % Nombre  % 

Résidences 

principales 

construites 

avant 2016  

413 100% 21 525 100% 334 278 100% 

Avant 1919  44 10.7% 3567 16.6% 48 241 14.4% 

De 1919 à 1945  15 3.7% 1178 8.3% 28 486 8.8% 

De 1946 à 1970  42 10.2% 3535 16.4% 70 163 21.0% 

De 1971 à 1990  156 37.7% 7260 33.7% 107 506 32.2% 

De 1991 à 2005  71 17.1% 2966 13.8% 46 239 13.8% 

De 2006 à 201 8 85 20.6% 2420 11.2% 32 642 9.8% 

Source  : INSEE 2018-Exploitations principales  

 

 
 

 

Ces dernières années, le rythme des constructions est resté stable , sur la période 2006 à 201 8 la 

commune enregistre un rythme de construction de 7 résidences principales par an , permettant de 

maintenir la population  et de lõaccroitre. 
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B.III.5.LES LOGEMENTS LOCATIFS ET SOCIAUX 

 

Le territoire de Péroy -les-Gombries  possède de s logements sociaux.  En 2020 la commune compte 

20 logements HLM soit 4.6% du parc des résidences principales. À lõ®chelle de la Communaut® de 

communes , les logements sociaux représentent 9,2% soit environ 4 793 résidences principales en 

2020. 

 

Dõapr¯s la Loi de Solidarit® et Renouvellement Urbain (SRU), pour la prise en compte de la diversit® 

de lõhabitat (article 55 de la loi SRU), la commune de Péroy -les-Gombries nõest pas soumise à 

lõobligation de production de logements sociaux.  

 

B.III.6.LõOCCUPATION DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 

 

La notion de m®nage adopt®e par lõINSEE correspond au concept de "m®nage-logement". Un 

m®nage est constitu® de lõensemble des occupants dõun m°me logement, quels que soient les 

liens qui les unissent. Il peut se réduire à une seule personne. De ce fait, le nombre de ménages est 

égal au nombre de résidences principales.  

Source  : INSEE, RP 1968 à RP2020-Exploitations principales  

 

Suivant la tendance de la R®gion et du d®partement, le nombre dõhabitants par m®nage ¨ PEROY-

LES-GOMBRIES est en baisse depuis 19 90, passant de 3. 3 habitants par ménage en 19 90 à 2.77 

habitants en 20 20.  

 

Malgr® une diminution du taux dõoccupation des logements en 20 20 à PEROY-LES-GOMBRIES, la 

moyenne de 2.7 7 habitants par logement reste légèrement  supérieure à celle de la communauté 

de communes  (2.45 hab/lgt) et du département (2. 36 hab/lgt) et de la région (2.31  hab/lgt).  
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Evolution de la taille des ménages

Péroy-les-Gombries CC Oise Région

Nb de pers. Par ménage  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 2020 

PEROY-LES-GOMBRIES 3.37 3.32 3.25 3.30 3.15 3.05 2.76 2.79 2.77 

Communauté de communes 

du Pays de Valois  
3.34 3.14 3.01 2.97 2.79 2.61 2.57 2.48 2.45 

OISE 3.29 3.13 2.95 2.86 2.67 2.51 2.44 2.38 2.36 

HAUTS DE FRANCE 3.27 3.10 2.92 2.80 2.62 2.44 2.37 2.31 2.31 
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B.III.7.LES CONCLUSIONS DES DONNÉES GÉNÉRALES SUR LE LOGEMENT 

 

Le parc de logements de PEROY-LES-GOMBRIES se caractérise par  : 

 Une forte  croissance d u parc total de logements ces 10  dernière s années avec une 

moyenne de 8 logements  par an,  

 Une part importante de rési dences principales atteignant 89  % du parc total,  

 Une baisse régulière et constante des résiden ces secondai res, ne représentant plus que 

2.1% du parc total,  

 Un taux de l ogements vacants en hausse, atteignant 5.2% du parc total  

 Une taille des ménages importante à 2,7 7 habitants par résidences principales.  
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B.IV. LõANALYSE DU MÉCANISME DE CONSOMMATION DES LOGEMENTS DANS LA COMMUNE 
 

Nota  : Lõensemble des calculs ci-dessous a été réalisé avec les statistique INSEE 2018 , statistique 

disponible au moment de lõ®laboration des calculs et du projet d®mographique. 

 

La croissance démographique enregistrée durant les  différentes périodes intercensitaires résulte du 

rapport croisé entre les quatre phénomènes suivants  : 

 Le phénomène de renouvellement,  

 Le phénomène de desserrement,  

 La prise en compte des logements vacants,  

 La prise en compte des résidences secondaires.  

 

Parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont démolis, 

abandonn®s ou affect®s ¨ un autre usage (commerces, bureauxé). Ceci correspond au 

phénomène de «  renouvellement  è. Parfois, ¨ lõinverse, ce ph®nom¯ne ne se produit pas. Des 

locaux dõactivit®s sont au contraire transform®s en logements, ou des logements divis®s en 

plusieurs logements supplémentaires.  

 

Le renouvellement se calcule en comparant le nombre de logements construits durant une 

période intercensitaire, et la var iation du parc total de logements durant la même période.  

 

Entre 1990 et 20 18 : 

Le parc de logements sõaccro´t de 189 logements alors que 177 logements ont été construits.  

189 ð 177 logements = 11 logements ont été récupérés par le renouvellement urbai n. 

 

Le phénomène de renouve llement a permis de récupérer 11  logements au sein du bâti existant en 

28 ans, entre 1990 et 2018 . 

 

B.IV.1.LE PHÉNOMÈNE DE DESSERREMENT 

 

La construction de logements doit également être suffisante pour assumer de nouveaux modes de 

comportements sociaux.  

En effet, ¨ lõ®chelle nationale et d®partementale, ainsi que dans la plupart des communes, le 

nombre moyen dõoccupants par r®sidence principale est généralement en baisse. Cette évolution 

correspond au phénomène de «  desserrement  è. Elle sõexplique par de nouveaux comportements 

sociaux  : progression des divorces et séparations, augmentation du nombre de personnes 

célibataires, augmentation d u nombre de familles monoparentales, vieillissement de la population, 

d®cohabitation des jeunes, etc.é  

 

Lõanalyse du ph®nom¯ne de desserrement de la population sur les p®riodes pass®es permet de 

comprendre les mécanismes de consommation de logements afin de prévoir les besoins futurs.  

 

À lõ®chelle de la commune de PEROY-LES-GOMBRIES, entre 1990 et 201 8, le nombre moyen 

dõoccupants par r®sidence principale est passé de 3.3 à 2.79  habitants par logement.  

 

Entre 1990 et 201 8 :  

Passage de 3.3 à 2.79 personne s par résidence principale.  

779 (population résidente de 199 0) /  2.79 = 279 

279 ð 236 (résidences principales en 199 0) = 43 résidences principales.  

Ainsi 43 logements ont été  nécessaires pour compens er le phénomène de desserrement entre 1990 

et 2018  
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B.IV.2.LA VARIATION DES LOGEMENTS VACANTS 

 

L'existence d'un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du marché 

et permettre aux habitants d'une ville de changer d'habitation en fonction de leurs besoins 

(naissance ou d®part des enfantsé). 

Un taux équivalent à environ 6 % du parc de logements permet d'assurer une bonne rotation de la 

population dans le parc de logements.  

 

Cependant, l'importance du parc de logements dans une commune est fluctuante  : 

 l'insuffisance du parc de logements prov oque une réduction du nombre de logements 

vacants,  

 au contraire, une offre abondante ou un parc comportant de nombreux logements 

anciens vétustes engendre une augmentation du nombre de logements vacants.  

 

Dans la commune de Péroy-les-Gombries , le parc de logements vacants représente  : 

 3 % du parc en 1990,  

 7 % du parc en 201 8. 

 

Le niveau de logements vacants est élevé  sur le territoire de Péroy -les-Gombries . En 2018, le taux 

de logements vacants est de 7 % du parc total de logements.   

 

Le parc de logements a  gagné 23  constructions au sein des loge ments vacants entre 1990 et 2018 . 

Malgr® tout, la recherche dõun taux de logements vacants ¨ 6% sera donc retenue dans les 

hypothèses de calcul des besoins.  

 

 

B.IV.3.LA VARIATION DES RÉSIDENCES SECONDAIRES 

 

La proportion des résidences secondaires peut représenter de nombreux logements en fonction de 

lõattractivit® touristique de la commune. 

Dans la commune de Péroy -les-Gombries , les résidences secondaires sont en constante dim inution 

depuis 1990 passant de 14  résidences à 4  résidences en 201 8. 

 
Dans la commune de PEROY-LES-GOMBRIES, le parc de résidence secondaire représente  : 

 5.4 % du parc en 1990,  

 0.9 % du parc en 201 8. 

 

Le parc de logements a récupéré 10 constructions au sein des résidences secondaires entre 1990 

et 201 8. 

 

La commune de Péroy-les-Gombries  nõa pas la vocation sp®cifique dõune commune touristique. 

Cõest pourquoi son taux de r®sidences secondaires a ®norm®ment baiss® depuis 1990, 

compensant le manque de construction de logement neuf.  
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B.IV.4.LE RÉCAPITULATIF DES PÉRIODES INTERCENSITAIRES 

 

Lõanalyse des p®riodes intercensitaires pr®c®dentes a d®montr® que la construction de logements 

nõengendre pas forcément lõaccroissement du parc de logements. Les besoins n®cessaires au 

maintien de la population, à l a rénovation et la fluidité du parc, impliquent une consommation de 

logements.  

 

 

Entre 1990 et 201 8 : 

Phénomène de renouvellement du parc        - 11 

Desserrement  : passage de 3.3 à 2.79  hab/lgt        +43  

Logements vacants  : augmentation des lgts vacants  : 8 à 31     +23 

Résidences secondaires  : dimi nution des résid secondaires  : 14 à 4        -10 

 

                                          TOTAL           45  

 

 

Ce raisonnement permet de démontrer que la construction de 45  logements a été  nécessaire entre 

1990 et 201 8 pour  assurer le maintien de la population à 779 habitants (année 1990).  

 

Entre 1990 et 2018 il y a eu la construction de 189 logements, si on retire les 45 logements qui ont 

permis le maintien de la population à 779 habitants  (1990), il a fallu 144 nouveaux logements pour  

faire croitre la population de 371  habitants en 28 ans. 

 

 

 

 

B.V. PRÉVISION DÉMOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE DE PEROY-LES-GOMBRIES  
 

Nota  : Lõensemble des calculs ci-dessous a été réalisé avec les statistique INSEE 2018 , statistique 

disponible au moment de lõ®laboration des calculs et du projet d®mographique. 

 

B.V.1.POUR MAINTENIR LA POPULATION 

 

Il sõagit ici de calculer de mani¯re th®orique le nombre de logements qui serait à construire à 

lõhorizon des 17 ans du PLU pour que la commune conserve son nombre dõhabitants depuis le 

dernier recensement.  

Différents phénomènes peuvent jouer sur ce besoin de construction de logements  : 

 La réduction de la ta ille des ménages ou desserrement,  

 Le renouvellement nécessaire du parc,  

 La prise en compte de la vacance des logements, voire des résidences secondaires (même 

si sur le territoire, ce dernier point est marginal).  

 

En prenant en compte seulement la réductio n de la taille des ménages  

 

La taille des ménages sur la commune de Péroy-les-Gombries  est de 2,79 personnes (source INSEE 

2018). Elle reste largement supérieure à la moyenne française (2,3). On peut supposer que la 

réduction va  encore se poursuivre dõici 2035 (dõapr¯s lõINSEE pour la France  : 2,04 personnes par 

ménage en 2035 ). 

Nous retiendrons donc ici lõhypoth¯se de la baisse du nombre de personne par m®nage sur la 

période 201 8-2035. 

Taille des ménages projetée en 20 35 : 2,53 (on conserverait ¨ peu pr¯s lõ®cart avec la moyenne 

nationale)  

Avec cette taille des ménages en 2035 , calculons le nombre de logements nécessaires pour 

prendre en compte le desserrement des ménages  de la commune de Péroy-les-Gombries  à 

nombre dõhabitants constant  : 
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Nombre dõhabitants 

en 203 5 (Identique à 

2018) 

/ taille des ménages en 203 5 

= nombre de 

résidences principales 

nécessaires en 203 5 

1150 / 2, 53 = 455 

 

Si lõon compare ce nombre de résidences principales en 2035  à celui de 201 8, on aura ainsi le 

nombre de logements nécessaires pour absorber cette réduction de la taille des ménages  : 

 

 

Nombre de 

résidences 

principales en 203 5 

- Nombre d e résidences 

principales en 2018  

= nombre de logements 

nécessaires pour le 

desserrement des 

ménages  

455 413 = 42 

 

Au total, 42 logements sont nécessaires pour maintenir la population de Péroy -les-Gombries  à 

lõhorizon 2035 en prenant en compte seulement le desserrement des ménages.  

 

 

 

B.VI. LES ENJEUX ÉCONOMIQUES ET DÉMOGRAPHIQUES 
 

Les conclusions des analyses des données socio -économiques et démographiques de PEROY-LES-

GOMBRIES permettent de définir les enjeux suivants en matière  : 

 

 dõ®conomie : 

o faciliter les déplacements des nombreux actifs de la commune, vers les principaux 

p¹les dõemplois, 

o permettre le maintien des activit®s pr®sentes sur le territoire et p®renniser lõactivit® 

agricole.  

o Apporter du service  pour les personnes âgées sur le territoire  

 

 de démographie  : 

o attirer de jeunes ménages sur le territoire,  

o pe rmettre le maintien des personnes âgées sur le territoire  

o densifier le tissu ur bain existant ¨ lõhorizon 2035, 

 

 de logements  :  

o faciliter la rénovation des constructions anciennes,  

o permettre lõimplantation de nouveaux logements sur le territoire, 

o augmenter  lõoffre de logements de manière à densifier la population.  
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C. DEUXIÈME PARTIE : ANALYSE DE LõÉTAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT  
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C.I. LA PRÉSENTATION DU TERRITOIRE NATUREL 
 

C.I.1.LE PAYSAGE 
 

I.1.1.1 LE GRAND PAYSAGE 
 

LõAtlas des paysages de lõOise scinde le d®partement en plusieurs entit®s et sous-entités 

paysagères cohérentes qui présentent des caractéristiques physiques et naturelles communes 

(g®ologiques, topographiques, occupation du solé).  

La commune de Péroy -les-Gombries  est inscrite dans lõentité paysagère  du Valois Multien. Ce 

plateau à la forte iden tité agricole et forestière occupe la partie sud -Est du département. Bordé 

par les vall®es de lõOise, de lõAutomne et de lõOurcq, il est entaill® par de nombreuses vall®es 

afflu entes e t présente une grande diversité paysagère.  

 

Le Valois Multien est marqu® ¨ lõEst par un paysage de grandes cultures, alors quõil est couvert ¨ 

lõOuest par le Massif des Trois For°ts (Halatte, Chantilly et Ermenonville). Les boisements structurent 

le paysa ge et déterminent deux sous -entit®s, le plateau forestier ¨ lõouest et le plateau agricole à 

lõest. La commune de Péroy-les-Gombries  présente les caractéristiques de la sous-entité du plateau 

du Valois Multien agricole . LõAtlas des Paysages de lõOise qualifie cette entité de « plateau de 

grandes cultures structuré par des reliefs et des boisements ». Animé de buttes -témoins, le plateau 

à dominante rurale est parsemé de petits villages. Influencé par la proximité de la région Île -de -

France, le secteur est tr aversé par des infrastructures et des voies de communication le long 

desquelles se sont d®velopp®es des zones dõactivit®s. 
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I.1.1.2 LES ENTITÉS PAYSAGÈRES 
 

Le territoire offre un paysage largement agricole, néanmoins rythmé par des boisements  sur la 

partie Nord du territoire . Le territoire compte environ 425  hectares de boisement  au Nord du 

territoire correspondant au Massif du Bois du Roi . Le Sud du territoire est concerné par la présence 

de grandes parcelles de culture.  
 

I.1.1.3 LE PLATEAU AGRICOLE 

 

Le plateau agricole couvre la majeure partie Sud du territoire communal et se caractérise par un 

paysage de grande culture, de type «  openfield  » : les champs ne sont fermés par aucune haie ou 

clôture.  

 

 
Vue dõune parcelle agricole au Sud en direction du centre -ville 

 

 
Vue de la  parcelle agricole ¨ lõOuest en direction du centre-ville 

 

 

 

 

 

 



PEROY-LES-GOMBRIES   Rapport de Présentation  

 

Péroy -les-Gombries ð PLU ð Rapport de présentation ð Page 35 

I.1.1.4 LES BOIS 

 

En frange Nord du territoire, le Bois du Gouvernement, le Bois du Roi  sõ®tendent  pour partie sur le 

territoire de Péroy -les-Gombries  et sur celu i dõOrmoy-Villers. En frange Nord, le bois du roi est un 

massif de plus de 3000 ha sur lequel sõappliquent des p®rim¯tres de protection et dõinventaire 

environnementaux. Le bois couvre une sur face importante du territoire  (425 hectares) . Il marque de 

façon  significative le cadre de vie de la commune  et permet dõagr®ables promenades. 

 

 
Vue se dégagean t vers le massif du Bois du Roi  
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C.I.2.LES ESPACES NATURELS 
 

I.2.1.1  LES ESPACES AGRICOLES 
 

Le valois est un vaste plateau qui offre un paysage 

monotone de grandes cultures. Seuls quelques éléments de 

relief marquent le paysage comme « le Mont Pagnotte » en 

for°t dõHalatte ou les vall®es de la Grivette et de la 

Bergogne dans le Multien. Les ressources minérales et la 

proximité des grands domaines agricoles de  lõIle de France 

favorisent les constructions monumentales  : grosses fermes 

isolées avec vestiges de fortification, greniers 

particulièrement élevés, toitures anciennes en tuile plate. Les 

murs de construction ordinaires sont traditionnellement 

enduits aux  plâtres ou à la chaux.  

Les grandes cultures ne sont pas propices ¨ lõexpression de la biodiversit®. Les enjeux ®cologiques 

sont très réduits sur cette partie de la commune.  
 

Les terres agricoles sont principalement exploitées pour la culture du blé, du ma is, des c®r®ales et dõautres 

oléagineux.  

 

Les 2 si¯ges dõexploitation agricole, présents sur le territoire , cultivent essentiellement des céréales (à 

l'exception du riz), de légumineuses et de graines oléagineuse s. 

 

La pérennisation des terres agricoles et des exploitants sur la commune est un enjeu important pour la 

préservation des paysages.  

 

Les extensions et constructions de bâtiments nécessaires au développement économique de ces exploitations 

devront être rendu es possible au sein du PLU, ainsi que la diversification des activités ou la mutation du bâti 

ancien.  
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I.2.1.2 LES CIRCULATIONS AGRICOLES 
 

La commune de Péroy-les-Gombries , est bien desservie en circulation agricole. Les agriculteurs peuvent 

circuler facile ment dans le village afin de re gagner les parcelles à cultiver en utilisant le réseau de voie s 

existant.  

 

 
Les circulations agricol es présentes dans le village permettent le bon fonctionnement du monde agricole.  
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I.2.1.3 LES ESPACES FORESTIERS 
 

Le territoire d e Péroy -les-Gombries comporte un vaste massif boisé  au nord qui traverse le territoire du dõOuest 

en Est. Ce massif boisé appa rtient à une entité de plus de 30 00 hectares sur lequel, des lisières de protection 

(de 50 mètres de largeur) doivent sõappliquer en dehors des espaces urbains constitu®s. 

 

La commune ne compte pas d õautres boisements diffus sur son territoire.  

 

La zone Naturelle correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison de la qualité des 

sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt du point de vue esthétique et 

écologique.  
 

 

 
Le Massif du Bois du Roi au Nord du territoire  
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C.II. LES MILIEUX NATURELS ET LEURS SENSIBILITÉS 
 

 

C.II.1.LA ZONE NATURA 2000 

 

Le site Natura 2000 se localise au Nord du territoire . Ce périmètre de protection ne se superpose 

pas aux secteurs susceptibles dõ°tre impact®s par le plan dõurbanisme. Il nõy a priori pas 

dõinteractions directes avec les esp¯ces et les milieux justifiant cet arr°t® de protection.  

 

II.1.1.1 Présentation des sites Natura 2000 identifiés  

 

Dans le p®rim¯tre dõincidence potentielle du projet, ¨ savoir un p®rim¯tre de 20 km autour de la 

commune de Péroy-les-Gombries , six sites Natura 2000 sont présents  :  

 

Code du site Nom du site Natura 2000 
Distance entre le site et 

la commune 

FR2212005 ZPS - Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du roi 0,6 km 

FR2212001 ZPS ï Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps 15.3 Km 

FR2200380 ZSC ï Massifs forestiers dôHalatte, de Chantilly et 
dôErmenonville 

18.2 Km 

FR2200382 ZSC - Massif forestier de Compiègne, Laigue 15.3 Km 

FR2200566 ZSC ï Coteaux de la vall®e de lôAutomne 10.1 Km 

FR2200398 ZSC ï Massif forestier de Retz 16 Km 
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Un dõentre eux se situe au Nord  du territoire de Péroy -les-Gombries  : la Zone de Protection spéciale 

« Forêts picardes  : massif des trois forêts et bois du roi  » - FR2212005, dõune superficie totale de 

13 615 hectares, dont 300  ha recoupent le territoire communal.  

 

Il est donc indispensable de prendre e n compte lõincidence des effets du projet sur les objectifs de 

conservation des oiseaux mentionnés au FSD (Formulaire Standard de Données) de ce site Natura 

2000, du fait du positionnement de ce dernier, en partie, sur le territoire communal.  

Il en est de  même pour la ZPS «  Forêts picardes  : Compiègne , Laigue, Ourscamps  » située à 15.3  km 

du territoire de Péroy -les-Gombries .  

En revanche, les Z SC se situant à plus de 10 km  de Péroy-les-Gombries , pour ces sites, les effets 

attendus du projet ne sont pas sus ceptibles de générer des incidences négatives quant aux 

objectifs de conservation des habitats naturels, de la flore, dõamphibiens, de mollusques et 

dõinvert®br®s mentionn®s aux FSD du fait de la distance entre le projet et les sites Natura 2000. Elle 

est, en effet, trop importante pour que le projet remette en cause le bon accomplissement du 

cycle biologique de ces esp¯ces et alt¯re lõ®tat de conservation des habitats.  

 

En outre, un Espace Naturel Sensible dõint®r°t d®partemental, nomm® ç Bois du Roi/Encl ave 

communale », est localisé au Nord  du territoire de  Péroy -les-Gombries . Cet ENS recouvre lõespace 

forestier du Bois du Roi. Ainsi, sur une surface totale de 3 265 ha, des centaines dõhectares 

concernent le territoire de Péroy-les-Gombries , se superposan t en grande partie au zonage Natura 

2000.  
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C.II.2.LES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

 

Pour la période 2022 -2037, le Département s'est ainsi doté le 4 juillet 2022 d'un nouveau Schéma 

départemental des Espaces naturels sensibles.  

 

Réalisé en partenariat avec le Conservatoire d'espaces naturels des Hauts -de -France, le 

Conservatoire Botanique  National de Bailleul et Picardie Nature, ce schéma départemental a 

permis de dresser l'inventaire des Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département. D'autres 

partenaires ont également contribué à la mise à jour des périmètres ENS : la Fédération des 

Cha sseurs de l'Oise, l'Office National des Forêts et le Parc Naturel Régional Oise -Pays-de -France.  

 

258 sites, dont 134 d'intérêt départemental, ont ainsi été labellisés Espaces Naturels Sensibles (ENS), 

pour leur intérêt écologique et paysager et leur capaci té à accueillir le public sans nuire aux 

milieux. Le Conseil départemental s'est donné, un objectif de restauration, de préservation et de 

valorisation de ces espaces en concertation avec collectivités publiques, associations et 

particuliers impliqués.  

 

Un ENS dans l'Oise est un site reconnu pour son intérêt écologique, paysager ou géologique, 

nécessitant une gestion visant à le préserver, le restaurer et le conserver. Cet espace doit être 

ouvert au public tout en respectant la fragilité des milieux présent s et ce, dans un objectif 

d'éducation à l'environnement et de développement territorial.  

 

Le Sch®ma D®partemental des Espaces Naturels Sensibles recense 258 ENS dans lõOise r®partis en 

deux catégories :  

 

 134 ENS dõint®r°t d®partemental, constituant les sites-clés du réseau des ENS pour la 

pr®servation des milieux naturels de lõOise car pr®sentant un int®r°t ®cologique fort ; 

 124 ENS dõint®r°t local, relevant dõun maillage plus fin du r®seau des ENS et dont la 

pr®servation nõest pas uniquement de la responsabilité du Département.  

 

C.II.3.LES ZONES NATURELLES DõIMPORTANCE ÉCOLOGIQUES ET FAUNISTIQUES 
 

La commune de Péroy-les-Gombries  est ainsi concernée par le classement  :  

ÁÁ  en ZNIEFF dõun site, reconnaissant lõint®r°t ®cologique majeur de ces espaces forestiers en 

présence  :  

V la ZNIEFF de type I « Massif forestier du Roi» ,.  

La ZNIEFF de type I « Massif forestier du Roi  » se superpose en partie à la Zone de 

Protection spéciale « Forêts picardes  : massif des trois forêts et bois du roi » décrite ci -

avant . Toutefois, la ZNIEFF ne considère que le massif forestier du  Bois du Roi. 

 

Au sein de la ZNIEFF de type I «  Massif forestier du Roi  », ont été répertoriées les espèces 

déterminantes suivantes  : Anémone fausse -renoncule ( Anemone ranunculoides ), Sabline à fe uilles 

de serpolet ( Arenaria serpyllifolia ), Laîche des sables ( Carex arenaria ), Carex ( Carex demissa ), 

Laîche écailleuse ( Carex lepidocarpa ), Corynéphore argenté ( Corynephorus canescens ), 

Cynoglosse officinale ( Cynoglossum officinale ), Bruyère cendrée ( Erica cinerea ), Bruyère à quatre 

angles ( Erica tetralix ), Genêt des Anglais ( Genista anglica ), Turquette ( Herniaria glabra ), Iberis 

amara , Jonc rude ( Juncus squarrosus ), Mouron délicat ( Anagallis tenella ), Maïanthème à deux 

feuilles (Maianthemum b ifolium ), Mibora naine ( Mibora minima) , Narcisse jaune ( Narcissus 

pseudonarcissus ), Pédiculaire des bois ( Pedicularis sylvatica ), Polygala à feuilles de serpolet 

(Polygala serpyllifolia ), Potentille argentée ( Potentilla argentea ), Petite Pyrole ( Pyrola min or), Chêne 

pubescent ( Quercus pubescens ), Radiole faux lin ( Radiola linoides ), Saxifrage granulée ( Saxifraga 

granulata ), Spergule de Morison ( Spergula morisonii ), Sphagnum compactum , Téesdalie à tige nue 

(Teesdalia nudicaulis ), Myrtille ( Vaccinium myrtillu s). 
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C.II.4.LES ZONES HUMIDES 
 

II.4.1.1 DÉFINITION DES ZONES HUMIDES  
 

Selon le code de lõenvironnement, les zones humides sont des ç terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 

au moins une partie de l'année ». (Art. L.211-1). 

 

R®cemment, les crit¯res de d®finition et de d®limitation dõune zone humide ont ®t® explicit®s afin 

de faciliter une appr®ciation partag®e de ce quõest une zone humide en vue de leur pr®servation 

par la réglementation. (Articles L. 214 -7-1 et R. 211-108). 

La convention de Ramsar - traité international adopté en 1971 et entré en vigueur en 1975 - a 

adopté une définition plus large que la réglementation française  : les zones humides sont « des 

®tendues de marais, de fagnes, de tourbi¯res ou dõeaux naturelles ou artificielles, permanentes ou 

temporaires, o½ lõeau est stagnante ou courante, douce, saum©tre ou sal®e, y compris des 

®tendues dõeau marine dont la profondeur ¨ mar®e basse nõexc¯de pas six m¯tres ». 

 

Les zones humides remplissent différentes fonc tions rendant ainsi des services à la société. Ces 

milieux, constituant de véritables réservoirs de biodiversité, vont notamment avoir une fonction 

dõ®puration des eaux et de retardement des crues. Il y a donc aujourdõhui une reconnaissance 

politique à la pr®servation des zones humides. Lõart. L.211-1-1 stipule de mieux identifier les zones 

humides et assurer la cohérence des diverses politiques et des financements publics.  

 

Dõautre part, dans ce contexte juridique et environnemental particulier, il est néc essaire que les 

zones humides soient identifiées et délimitées au niveau local, de façon à permettre une prise en 

compte de ces milieux ¨ lõamont de tout projet dõam®nagement, et une pr®servation ¨ long terme. 

 

Ainsi, pour faciliter la préservation des zon es humides et leur int®gration dans les politiques de lõeau, 

de la biodiversit® et de lõam®nagement du territoire, la DREAL Picardie a lanc® une ®tude visant ¨ 

consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides de la région selon les deux 

familles de crit¯res mises en avant par lõarr°t® du 24 juin 2008 modifi® - critères relatifs au sol et 

critères relatifs à la végétation.  

 

Dans la région Picardie 1  865 ha de zones humides ont ainsi été identifiées. Plus localement, le 

Syndicat dõAm®nagement et de Gestion des Eaux du Bassin Automne (SAGEBA) a réalisé 

lõidentification et la cartographie des zones humides pr®sentes ¨ lõ®chelle de son bassin. La 

cartographie de ces zones a ®t® approuv®e par la Commission Locale de lõEau du SAGE Automne 

lors de la  séance plénière du 18  septembre 2015. Cette cartographie est annexée au SAGE.  

 

Le SAGE de la Nonette porte également une attention particulière sur le devenir des zones 

humides, et a élaboré une carte des milieux aquatiques et humides (carte 11 du diagno stic du 

Sage).  

 

Sur le territoire des Péroy -les-Gombries, concerné par le SAGE de la Nonette et le SAGE de 

lõAutomne, aucune zone humide nõa ®t® inventori®e sur la commune par les deux SAGE. 
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II.4.1.2 LES ZONES A DOMINANTE HUMIDE  

 

Compte tenu du patrimoine biologique remarquable véhiculé par les zones humides, ainsi que de 

leur rôle essentiel dans la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau, lõagence de 

lõeau Seine-Normandie  a réalisé la cartographie des zones pote ntiellement humides au 1 / 

50 000ème .  

Son but est ici dõidentifier les zones potentiellement humides afin de savoir o½ intervenir, et ceci en 

ad®quation avec lõenjeu de pr®servation et de restauration des zones humides d®fini dans le 

SDAGE du bassin de la  Seine et des cours dõeau c¹tiers normands.  

La délimitation des zones humides a été réalisée par photo -interprétation en croisant des 

orthophotoplans avec dõautres sources dõinformations (p®rim¯tre de protection de zones 

naturelles, donn®es issues dõacteurs locaux, donn®es dõoccupation du sol et les crues d®cennales).  

Néanmoins, considérant les limites de la photo -interprétation et le fait que sans campagne de 

terrain ces zones humides ne peuvent être confirmées, il a été préféré le terme de « zones à 

dom inantes humides  ». 

 

 
 

 

Ĕ Localisée dans le SAGE de la Nonette et de lõAutomne, la commune de Péroy -les-

Gombries ne présente aucune zone humide sur son territoire.  

Ĕ Aucune zone potentiellement  humide nõa pu °tre identifi®e dõaprès le SDAGE 
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C.II.5.LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 

La loi du 3 ao¾t 2009 relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de lõenvironnement (dite Grenelle 1) 

et la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lõenvironnement (dite Grenelle 2) 

fixent lõobjectif de cr®er dõici 2012 une trame verte et bleue, outil dõam®nagement durable du 

territoire.  

La trame verte et bleue a pour objectif dõenrayer la perte de la biodiversit® en participant ¨ la 

préservation, à la gestion et à la rem ise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, notamment agricoles, en milieu 

rural.  

Elle est constituée de toutes les continuités écologiques présentes sur un territoire. Plusieurs 

continuit®s ®cologiques peuvent se superposer sur un m°me territoire selon lõ®chelle dõanalyse et 

les espèces animales ou végétales considérées.  

 

Ces continuités écologiques se composent  : 

Á De réservoirs de biodiversité  : zones vitales, riches en biodiversité, où les individus peuvent 

réaliser tout ou partie de leur cycle de vie ;  

Á De corridors ou de continuums écologiques  : voies de déplacement empruntées par la 

faune et la flore qui relient les réservoirs de biodiversité. Ils ne sont pas nécessair ement 

lin®aires, et peuvent exister sous la forme de r®seaux dõhabitats discontinus, mais 

suffisamment proches.  

Á De cours d'eau et canaux , qui jouent à la fois le rôle de réservoirs de biodiversité et de 

corridors.  

Á De zones humides , qui jouent lõun ou lõautre rôle ou les deux à la fois.  

 

 
Figure 1 : Schéma illustrant la notion de continuité é cologique (source  : SRCE ) 

 

La Trame Verte comprend les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité, 

les corridors écologiques et les formations végétales linéaires (haies) ou ponctuelles (arbres, 

bosquets), permettant de relier les espaces naturels.  

 

La Trame Bleue compren d les cours dõeau, parties ou canaux et tout ou partie des zones humides. 
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Carte 1 : Corridors écologique s sur le territoire (source  :Cabinet Greuzat) ) 
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Ces corridors écologiques sont des éléments souvent linéaires, généralem ent de structure 

végétale, permettant les échanges de populations et les brassages génétiques, indispensables au 

maintien de populations animales et v®g®tales diversifi®es et ¨ lõenrichissement des milieux. Ils 

possèdent ainsi plusieurs fonctions principal es :  

Á Couloir de dispersion pour certaines espèces,  

Á Habitat o½ les esp¯ces effectuent lõensemble de leur cycle biologique,  

Á Refuge,  

Á Habitats -source, lequel constitue un r®servoir dõindividus colonisateurs.  

 

Dans tous les cas, ils sont indispensables à la survie des espèces.  

 

Le rôle des corridors dépend de leur structure, de leur place dans le paysage, des caractéristiques 

biologiques de lõesp¯ce consid®r®e, de leur place dans le r®seau dõ®l®ments lin®aires. Ces r®seaux 

se caractérisent par ailleurs par leur linéaire, leur nombre, la qualité de leurs connexions et de leurs 

éléments.  

 

II.5.1.1 SUR LA COMMUNE 

 

Considér ant la richesse du patrimoine naturel présent sur le territoire communal de Péroy -les-

Gombries  accolé à une fronde boisée, en continuité du Bois du Roi, des continuités écologiques 

forestières peuvent être pressenties.  

 

Un SRCE a ®t® produit ¨ lõ®chelle de lõancienne r®gion Picardie. Toutefois celui-ci nõa, ¨ ce jour, 

pas ®t® approuv®. En cons®quence, le document dõurbanisme nõest pas tenu de prendre en 

compte ce sch®ma. Toutefois, un travail dõidentification de corridors biologiques, conduit par le 

Conser vatoire des sites naturels de Picardie en 2006 a été réalisé. Les résultats observés dans le 

cadre de cette étude sont présentés en Carte 1.  

 

Il appar ait que la commune de Péroy-les-Gombries  accueille des forestiers. Localisés dans le Bois 

du Roi  ceux -ci ont pour fonction de relier des milieux for estiers au sein même du Bois du Rois et du 

Bois des Brais, mais ®galement dõentretenir un lien avec la For°t de Retz ¨ lõest, avec le Haute 

Vallée du Ru Sainte -Marie ou encore avec la for°t dõErmenonville ¨ lõouest.  

 

Aussi, plus localement sont observés des couloirs de déplacement des espèces de flore et de 

faune inféodées aux landes. Ces couloirs sont localisé s dans le Bois du Bra is et dans le Bois du Roi, 

au Nord du territoire de Péroy-les-Gombries , en lien avec la protecti on de lõEspace Naturel 

Sensible. 

 

De plus le  Schéma de Cohérence territorial du Pays de Valois  a été approuvé par le conseil 

communautaire le 29 septembre 2011. Néanmoins, le Conseil communautaire de la Communauté 

de Communes du Pays de Valois a d®cid® dõengager une proc®dure de r®vision de ce document 

dõam®nagement, en date du 18 juin 2015 en vue de sa ç grenellisation  ».Ce document a été 

ap prouvé le 7 mars 2018 et est devenu exutoire pour consid®rer lõam®nagement et le 

développement du territoire pour une période de 10 à 15 ans. Son Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durable énonce comme principe la préservation de la fonctionnalité éc ologique 

du territoire. Le Document dõObjectifs et dõOrientations d®cline plusieurs orientations dans ce but 

notamment, la protection des réservoirs de biodiversité ainsi que préserver et valoriser les 

continuités écologiques entre les milieux.  

 

Le DOO pr®cise que les Plans Locaux dõUrbanisme ne devront pas ç zoomer  » et recopier les 

®l®ments de principe de la trame verte et bleue, mais mettre en ïuvre les principes ®tablis dans le 

DOO, ¨ lõ®chelle du territoire communal, en lien avec les acteurs locaux. De cette façon les 

éléments constitutifs de la TVB sont précisés localement, notamment à travers des éléments à 

connecter au sein de la matrice agricole, ¨ lõaide des principes de connexion d®finis par le SCoT.  

Comme lõillustre la Carte 2 la zone Natura 2000 ainsi qu e lõEspace Naturel Sensible localis®s au Nord 

de la commune constitue un réservoir de biodiversité des espaces boisés . Ce dernier est relié  à 

dõautres r®servoirs de biodiversit® via des corridors. Il est reli® ¨ lõENS des ç Lisières de la Forêt de 

Retz » au nord -est et au Bois du Parc Chaumont au nord -ouest. Aussi, ce réservoir de biodiversité est 

relié au sud  de la commune de Crépy -en -Valois  ¨ lõaide dõun corridor ®cologique  
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Carte 2 : Schéma de principe du fonctionnement écologique du Pays de Valois   

(source  : SCoT du Pays de Valois, 2018)  

 

Ĕ Lõ®tude du Conservatoire des Sites Naturels de Picardie montre la présence de 
couloirs de déplacement des espèces inféodées aux milieux forestiers et de landes, 
au sud du terr itoire, au niveau du Bois du Roi .  

Ĕ Le SCoT de lõintercommunalit® du Pays de Valois d®finit pour objectifs de pr®server 
les réservoirs de biodiversi té et les continuités écologiques dans son DOO. Les milieux 
naturels au Nord de Péroy -les-Gombries constituent des réservoirs de biodiversité à 
pr®server et reli®s ¨ dõautres r®servoirs de biodiversité notamment via un corridor.  

Ĕ Les milieux naturels de la commune de Péroy -les-Gombries accueillent une 
biodiversit® dõint®r°t, au sein desquels celle-ci peut accomplir son cycle de vie.  
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C.II.6.LA TOPOGRAPHIE 
 

Le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES sõinscrit dans un paysage marqué par 3 grands ensembles  : 

 un plateau agricole  sur la partie sud, peu vallonné,  

 une vallée boisée au Nord , formée par le bois du Roi,  

 le village situé au centre du territoire.  
 

 

 
Topographie du territoire de Péroy -les-Gombries ð Légende  : trait jaune / trait de coupe  

 (source  : BD Alti)  
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Topographie du territoire de Péroy -les-Gombries ð Légende  : trait jaune / trait de coupe  

 (source  : BD Alti) 

 
 

La commune de Péroy -Les-Gombries sõassocie ¨ un plateau dõaltitude moyenne inclin® vers 

lõOuest.  

 

Le point le plus haut du territoire si situe au carrefour du chemin Neuf et du chemin de la Fertile, 

culmine à 136,60 mètres NGF.  
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Le point le plus bas du territoire se situe entre la RD136 et la voie commune 5 à une altitude de 99 

mètres NGF soit 37,6 mètres plus bas.  

 

La topographie du plateau présente néanmoins des irrégularités causées par une triple inclinaison 

au Nord, la Fosse Robin, ¨ lõOuest le ru Marquant et au Sud, le Fond de Betz. 

 
 

C.II.7.LA GÉOLOGIE 
 

La zone dõ®tude est localis®e au centre du Bassin Parisien. 

 

 
 

Carte 3 : Géologie simplifiée du bassin de Paris au 1/1 000 000ème ð Légende  : Etoile bordeau / localisation 

du site dõ®tude (source : 6ème éd., 1996)  

 

Ce bassin est constitu® dõun empilement de couches de roches s®dimentaires alternativement 

meubles et dures se relevant vers la périphérie et donnant des formes structurales de type cuesta.  

Les roches sédimentaires sont disposées en auréoles concentriques  et empilées les unes sur les 

autres comme des « assiettes ». Elles sont ordonnées selon leur âge  : des plus récentes au centre 

aux plus anciennes en périphérie. Elles reposent en profondeur sur des roches essentiellement 

granitiques, désignées sous le ter me de socle, dont elles constituent la couverture.  

 

Ĕ Ainsi, le territoire de Péroy -les-Gombries est localisé dans la partie nord du Bassin 
Parisien, pr®sentant des roches (ou faci¯s) r®centes datant de lõEoc¯ne moyen. 
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Carte 4 : Gé ologie du territoire communal de Péroy -les-Gombries   

 
Figure 2 : Coupe schématique du Bassin Parisien entre le Massif Armoricain et la plaine d'Alsace  

d'après Cavelier, Mégnien, Pomerol et Rat (1980)  
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II.7.1.1 FORMATIONS ET COMPOSANTES GÉOLOGIQUES 

 

Formations géologiques  

 

Péroy -Les-Gombries sõinscrit g®ologiquement dans le Valois, en rebord du Bassin Parisien et de ce 

fait, sur l'assise structurelle du calcaire de St Ouen.  

Il est recouvert par des limons quaternaires au Sud et au Nord Est de la commune. Une 

caractéristique commune aux grands espaces agricoles ouverts du Bassi n Parisien. 

 

Les formations géologiques rencontrées sur la commune ou aux alentours sont les suivantes  

 Limons loessiques 

Les plateaux sont presque entièrement recouverts de dépôts éoliens et nivéo -éoliens, de texture 

limoneuse.  

 Bartonien supérieur  

Cet ®tage se compose dõun mince niveau de marnes (0.5-1m), surmonté par un épais niveau de 

gypse (8m environ), puis 4.5m de marnes.  

 Bartonien moyen ou Marno -Calcaire de St Ouen  

Cet étage présente une alternance de couches marneuses claires et de  bancs calcaires très 

compacts. Son épaisseur de 10 -20 mètres en moyenne peut atteindre 30 mètres.  

Cependant, le territoire étant géologiquement hétérogène. Les terres du Nord de la commune 

sont-elles, couvertes de matériaux éoliens accumulés (sables auver siens remaniés au quaternaire) 

constituant le substratum de la forêt.  

 

2 types de sables ont été identifiés  : 

 Les sables et grés de Beauchamp  

Cette formation se caractérise par deux niveaux sableux qui peuvent être séparés par un niveau 

argileux peu épais.  

Les sables de Beauchamp constituent le sommet de la formation. Leur épaisseur varie de 20 à 30 

mètres.  

Leur haute teneur en silice leur a valu une exploitation intensive.  

 Les sables dõAuvers 

Ils présentent un faciès grossier, riche en fossiles, sur une ép aisseur de 5 à 13 mètres.  

Ces sables ont ®t® exploit®s ¨ la faveur dõindustries au cours des d®cennies pr®c®dentes pour leurs 

nombreux usages en fonction de leurs caractéristiques chimiques et de leur granulométrie.  

 

Les sables de Beauchamp sont utilisés e n verrerie, fonderie et dans lõindustrie du silicone. Par 

exemple, ils ont été employés pour remblais locaux et sables de drainage lors de la construction de 

lõautoroute Nord. 

Quant aux sables dõAuvers, ils servent essentiellement ¨ la confection des mortiers locaux.  

 

Eléments tectoniques  

Au niveau régional, l'ensemble des assises suit un pendage du nord -est vers le sud -ouest, en 

direction du centre du bassin parisien. Ces assises sõapprofondissent du nord au sud et sont 

localement affectées par des rides s ynclinales et anticlinales dont le synclinal de lõOise et de 

lõAutomne, celui de lõAunette ou encore lõanticlinale du mont Pagnotte.  

Le territoire est constitu® par un large plateau lïssique, surmontant des calcaires grossiers du 

Lutétien, disséqué par un  r®seau hydrographique digit®, dont lõAutomne au nord et lõOurcq ¨ lõest. 

Ce plateau est coiffée de buttes -témoins sableuses comme celle de Villers -Cotterêts.  
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C.II.8.PÉDOLOGIE 

 

II.8.1.1 INTRODUCTION 

 

Le sol est le r®sultat de lõalt®ration (p®dogen¯se) de la roche initiale, de lõaction des climats, des 

activit®s biologiques et humaines. Il intervient dans les cycles naturels (cycle de lõeau, etc.), mais 

aussi dans les processus économiques  (production agricole, etc.). De ces qualités dépendent 

différentes fonctions  : lõutilisation du stock dõeau et dõ®l®ments nutritifs, ses capacit®s dõ®puration 

et de rétention, la protection de la ressource en eau, les richesses faunistiques et floristique s, etc.  

 

II.8.1.2 SUR LE TERRITOIRE DE PÉROY-LES-GOMBRIES 

 

Les sols du territoire vont présenter des caractéristiques variées en adéquation avec le substrat et la 

topographie  :  

 

ÁÁ  Les sols situés sur des limons des plateaux. Les formations superficielles recouvrent de 

manière continue le plateau Bartonien, produisant ainsi un paysage monotone et 

faiblement ondulé. Aussi, en adéquation avec les caractéristiques meubles des matériaux 

et la stabilité du relief, un sol assez évolu é pourra être observé  : sol brun lessivé et sol lessivé, 

sol lessivé dégradé à pseudogley et sol lessivé podzolique  ;  

 

ÁÁ  Les sols formés sur des roches calcaires, localement le Marinésien.  Ces roches affleurent 

dans un paysage vallonné sur des pentes modéré es. La faible perméabilité du matériau et 

la stabilité des versants permettent une évolution du sol modérée  : sol brun calcaire et brun 

calcaire vertique, sol brun eutrophe et brun vertique  ;  

 

ÁÁ  Les sols sur sables. Compte tenu du faible relief, ces sols su r sables correspondent à une 

mosaïque de sols désaturés  : sol brun oligotrophe, sol brun ocreux à faiblement podzolique 

et sol podzolique.  

 

Ĕ Le territoire communal de Péroy -les-Gombries présente  au sud des sols évolués, de 
type sols bruns lessivés, favorab les à la mise en culture.  
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C.II.9.HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE  

 

 
Carte 5 : Localisation des grands bassins versants nationaux ð Légende  : Etoile bleue / Localisation de la zone 

dõimplantation du projet (source : eau -seine -normandie.fr, 2015)  

 
Carte 6 : Réseau hydrographique présent sur le territoire de Péroy -les-Gombries  

La commune de Péroy-les-Gombries  se localise au sein du bassin versant Seine -Normandie.  

 

Le territoire de Péroy -Les-Go mbries ne dispose pas de réseau hydrographique permanent, y 

compris au Nord du territoire communal.  

 

Aucun cours dõeau p®renne ne traverse le territoire et nõinflue sur le relief, toutefois, un ru dit 

Marquant sõ®coule ¨ lõOuest de la commune. 
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Toutefois la commune est r®partie sur 3 bassins versants drainant les cours dõeau suivants : 

 La Nonette, à 3,3 km au Sud Ouest.  

 Le ru Sainte Marie à 4 km au Nord Ouest.  

 La Grivette ¨ 5 km ¨ lõEst. 

 

Malgré un réseau hydrographique peu important, deux SAGE couvrent Péroy -Les-Gombries.  

 

II.9.1.1 CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 

La loi sur l'eau de 1992 consacre l'eau comme "patrimoine commun de la nation". Elle instaure 

deux outils pour la gestion de l'eau  : le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) et sa déclinaison locale, le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE).  

Lõensemble des SDAGE ont fait lõobjet dõune premi¯re r®vision. Cette deuxième version élaborée 

pour la période 2016 - 2021 permet dõadopter les nouveaux projets dõorientation stratégique de 

gestion des eaux, en coh®rence avec les premiers engagements du Grenelle de lõEnvironnement.  

 

SDAGE du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers normands  

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers normands a ®t® approuvé le 1 er 

décembre 2015. Ce document remplace le SDAGE approuvé en 2009 et fixe de nouveaux 

objectifs à atteindre pour la période 2 016-2021. Toutefois, le tribunal administratif de Paris a annulé 

le schéma directeur d'aménagement et de gestion des ea ux 2016-2021. Entre temps le SDAGE 

2010-2015 sõappliquait, mais depuis le 23 mars 2022, le comit® de bassin, qui rassemble des 

repr®sentants des usagers, des associations, des collectivit®s et de lõ£tat, a adopt® le SDAGE pour 

la période 2022 -2027. 

 

L'arrêté portant approbation du SDAGE 2022 -2027 a été publié le 6 avril 2022 au journal officiel.  

 

Après plus de deux ans de travaux participatifs  et de concertation, le comité de bassin a adopté le 

SDAGE et donné un avis favorable à son programme de mesures. Le  SDAGE planifie la politique de 

lõeau sur une p®riode de 6 ans, dans lõobjectif dõam®liorer la gestion de lõeau sur le bassin, tandis 

que le programme de mesures identifie les actions ¨ mettre en ïuvre localement par les acteurs 

de lõeau pour atteindre les objectifs fixés par le SDAGE.  

 

Retrouver des eaux de qualité, économiser la ressource et s'adapter aux changements climatiques 

est l'affaire de tous  : collectivités, professionnels, associations, particuliers ... chacun peut y 

participer.   

 

Il compte 5 orientations  fondamentales  28 orientations et 123  dispositions, organisées autour des 

grands défis suivants  : 

ÁÁ  Pour un territoire vivant et résilient  : des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés 

et une biodiversit® en lien avec lõeau restaur®e 

ÁÁ  R®duire les pollutions diffuses en particulier sur les aires dõalimentation de captages dõeau 

potable  

ÁÁ  Pour un territoire sain  : réduire les pressions ponctuelles  

ÁÁ  Pour un territoire préparé  : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 

ressource en eau face au changement climatique  

ÁÁ  Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral  

 

SAGE de lõAutomne  

 

Le territoire de Péroy -les-Gombries  se localise au sein du bassin versant de lõAutomne.  

Suite à sa r®vision, le SAGE du bassin versant de lõAutomne a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral 

le 10 mars 2016.  

Le Plan dõAm®nagement et de Gestion Durable de ce sch®ma comprend 71 dispositions dont le 

but est lõam®lioration de la qualit® de lõeau et des milieux aquatiques, regroupées en 5 enjeux  :  

Á Enjeu 1 : maîtriser les prélèvements pour garantir un bon état quantitatif des ressources 

souterraines et de surface  ; 
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Á Enjeu 2 : poursuivre la reconquête de la qualité des eaux de surface et préserver la qualité 

des eaux souterraines  ; 

Á Enjeu 3 : développer et préserver le potentiel écologique fort du bassin versant de 

lõAutomne et des milieux associ®s ; 

Á Enjeu 4 : ma´triser les risques dõinondation et de coul®es de boue pour assurer la s®curit® 

des personnes et limite r les transferts de polluants aux cours dõeau ; 

Á Enjeu 5 : mettre en ïuvre le SAGE pour atteindre les objectifs des 4 enjeux pr®c®dents. 

 

SAGE de la Nonette  

 

Le SAGE de la Nonette a été approuvé le 15 décembre 2015 . Il sõ®tend sur 408 km² et 52 

communes de lõOise et de Seine et Marne dont 18 qui appartiennent à la communauté de 

communes du Pays de Valois.  

État des lieux  : 

 les débits des crues se sont accentués au cours des dernières décennies du fait de 

lõurbanisation et de lõimperm®abilisation de plus en plus importante des sols,  

 la qualit® de lõeau la Nonette est passable, 

 de nombreux captages sont pollués.  

 

Les objectifs du SAGE sont donc  : 

 la limitation des ruissellements, de lõ®rosion des sols et la ma´trise des risques dõinondation, 

 lõam®lioration de la qualité des eaux superficielles,  

 la reconqu°te de la qualit® des eaux souterraines et la s®curisation de lõalimentation en 

eaux potables.  

 

 

 

 
 

C.II.10. LA QUALITÉ DE LõAIR 
 

La Loi sur lõAir et lõUtilisation Rationnelle de lõ£nergie (LAURE) du 30 d®cembre 1996 a impos® 

lõ®laboration de trois types de documents. Les agglom®rations de plus de 100 000 habitants 

doivent établir un plan de déplacements urbains (PDU). Le préfet de r égion doit élaborer un plan 

régional de la qualité de l'air (PRQA). Un plan de protection de l'atmosphère (PPA) doit être mis en 

place pour certaines zones à risque et pour les agglomérations de plus de 250  000 habitants.  

Ainsi, le PRQA de la région Picar die a été approuvé en juin 2002, après consultation du public. Il fixe 

les orientations pour atteindre les objectifs de qualit® de lõair fix®s ¨ lõannexe I du d®cret nÁ98-360 

du 6 mai 1998. Conformément à la loi relative à la Démocratie de proximité, qui a  transféré aux 

Régions la compétence de planification, il incombe désormais à la Région de réviser ce Plan. Suite 

aux lois Grenelle, le PRQA est remplacé et amendé par le SRCAE. Le SRCAE a été approuvé le 14 

juin 2012 , mais a ®t® annul® par la Cours Administrative et dõAppel de Douai, le 16 juin 2016.  

Suite à la loi n°2015 -991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(loi NOTRe), les enjeux associ®s au climat, ¨ lõair et lõ®nergie, traduits dans les SRCAE, doivent 

désormais être intégrés dans un schéma plus large traitant des différentes politiques de 

développement durable.  

Le futur Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalit® des Territoires 

de la Région Hauts -de -France (SRADDET) va absorber cinq schémas existants, dont le SRCAE.  

 
Le SRADDET a été approuvé  le 4 aout  2020 par le Préfet de Région.  
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Lõ®tat de la qualit® de lõair en Picardie est r®alis® par lõAtmo Picardie qui est un observatoire 

scientifique et t echnique, agréé par le Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement 

Durable et de l'Aménagement du Territoire, au titre du code de l'Environnement.  

Ses missions sont de : 

ÁÁ  Surveiller la qualit® de lõair sur lõensemble du territoire r®gional, 

ÁÁ  Anal yser et comprendre les phénomènes de pollution atmosphérique,  

ÁÁ  Alerter en cas de pic de pollution,  

ÁÁ  Communiquer et conseiller sur la qualit® de lõair, 

ÁÁ  Informer la population.  

 

La station de Creil es t localisée à 33 km au nord -ouest de la commune de Péroy-les-Gombries . 

Cette station est la plus proche de la commune. Elle propose les données les plus représentatives 

de lõair respir® sur le territoire communal.  

 

Le dioxyde de soufre  

Gaz incolore, le dioxyde de soufre est un sous -produit de combustion du soufre  contenu dans des 

matières organiques. Les émissions de SO 2 sont donc directement liées aux teneurs en soufre des 

combustibles. La pollution par le SO 2 est généralement associée à l'émission de particules ou 

fumées noires. C'est un des polluants responsabl es des pluies acides.  

La station de Creil ne sõint®resse pas au dioxyde de Souffre, aussi la qualit® de lõair pour ce polluant 

est observée au sein de la  station de Nogent -sur-Oise, à 38  km au nord -ouest de la commune de 

Péroy -les-Gombries .  

La valeur moy enne annuelle enregistrée pour la station de Nogent -sur-Oise est de 1,5 µg/m 3 en 

2013 et de 1,1 µg/m 3 en moyenne de 2011 à 2016. Ces valeurs sont très faibles comparativement à 

la valeur seuil.  

 

Année  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

SO2 (µg/m 3) 0 1,0 1,0 1,5 1,2 1,0 1,1 
Tableau 1 : Valeur moyenne annuelle du dioxyde de soufre pour la station de Nogent -sur-Oise - (source  : 

ATMO Hauts-de -France, 201 8) 

 

Ĕ Cette valeur entre dans lõobjectif qualit® fix® ¨ 50 ĳg/m3.  

 

Le dioxyde dõazote 

Les oxydes d'azote regroupent le monoxyde d'azote (NO) et le dioxyde d'azote (NO 2). Le NO 2 est 

un gaz irritant qui pénètre dans les plus fines ramifications des voies respiratoires. Il participe aux 

réactions atmosphériques qui produisent l'ozone troposphérique. Il prend également part à la 

formation des pluies acides. Le NO est un gaz irritant  pour les bronches, il réduit le pouvoir 

oxygénateur du sang.  

La valeur moyenne annuelle enregistrée est inférieur e à la valeur seuil.  
 

Année  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

NO2 (µg/m 3) 24,0 24,0 21,0 22,8 22,1 22,8 24,0 

Tableau 2 : Valeur moyenne annuelle du dioxyde dõAzote pour la station de Creil  

(source  : ATMO Hauts -de -France, 2017)  

 

Ĕ Lors de ces campagnes de mesure, lõobjectif qualit® a ®t® atteint (valeur < ¨ 
40 µg/m3).  

 

Lõozone 

 

Lõozone est un gaz agressif qui p®n¯tre facilement jusquõaux voies respiratoires les plus fines. Il 

provoque toux, altération pulmonaire ainsi que des irritations oculaires. Ses effets sont très variables 

selon les individus. Lõozone a un effet n®faste sur la v®g®tation (sur le rendement des cultures par 

exemple) et sur certains mat®riaux (caoutchouc é). Il contribue ¨ lõeffet de serre et aux pluies 

acides.  
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De 2010 ¨ 2016, lõobjectif qualit® a ®t® atteint avec des valeurs nettement inf®rieures ¨ 120 Õg/m3. 

Année  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

O3 (µg/m 3) 42,0 43,0 43,0 43,5 NC 46,7 40,7 

Tableau 3 : Valeur moyenne annuelle de lõOzone pour la station de Creil ð Légende NC  : Non 

Connue (source  : ATMO Hauts -de -France, 2017)  
 

Ĕ Lors de la campagne de mesure, lõobjectif qualit® a ®t® atteint avec des valeurs 

nettement inférieures à 120 µg/m 3).  

 

Poussières fines inférieures à 10 µm (PM10)  

 

Selon leur taille (granulom®trie), les particules p®n¯trent plus ou moins profond®ment dans lõarbre 

pulmonaire. Les particules les plus fines peuvent, à des concentrations relativement basses, irriter les 

voies respiratoires inférieures et altérer la fonct ion respiratoire dans son ensemble. Certaines 

particules ont des propriétés mutagènes et cancérigènes. Les effets de salissure des bâtiments et 

des monuments sont les atteintes ¨ lõenvironnement les plus perceptibles.  
 

Année  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

PM10 (µg/m 3) 24,0 27,0 26,0 22,0 20,0 19,0 19,1 

Tableau 4 : Valeur moyenne annuelle de poussières fines pour la station de Creil  

(source  : ATMO Hauts -de -France, 2017)  
 

Ĕ Lors de la campagne de mesure, lõobjectif qualité a été atteint en périphérie de Creil 

(valeur < à 40 µg/m 3).  

 

Lõair est de bonne qualit® et ne pr®sente pas de contrainte  rédhibitoire. 
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C.II.11. CLIMAT ET ÉNERGIE 
 

II.11.1.1 POLITIQUES ÉNERGÉTIQUES EN FRANCE  

 

Années 70  : première prise de conscience  des enjeux énergétiques suite aux crises pétrolières et 

aux fortes augmentations du prix du p®trole et des autres ®nergies. Cr®ation de lõAgence pour les 

Economies dõEnergie. Entre 1973 et 1987 la France a ainsi économisé 34 Mtep /an  grâce à 

lõam®lioration de lõefficacit® ®nerg®tique, mais cette dynamique sõest vite essouffl®e suite ¨ la 

baisse du prix du baril de pétrole en 1985.  

1997 : ratification du protocole de Kyoto . Le récha uffement climatique devient un enjeu majeur. 

Les objectifs du protocole sont alors, la réduction des émissions de gaz à effet de serre et le 

d®veloppement de lõefficacit® ®nerg®tique. Pour la France, le premier objectif consiste donc ¨ 

passer de 15 % dõ®lectricité consommée à partir des énergies renouvelables en 1997 à 21% en 

2010. 

2000 : le plan dõAction pour lõEfficacit® Energ®tique est mis en place au niveau europ®en. Il aboutit 

¨ lõadoption dõun premier Plan Climat en 2004  qui établit une feuille de route pour mobiliser 

lõensemble des acteurs ®conomiques (objectif de r®duction de 23% des ®missions de gaz ¨ effet 

de serre en France par rapport aux niveaux de 1990).  

2006 : adoption du second Plan Climat  : Les mesures de fisca lité écologique liées au second Plan 

Climat (cr®dits dõimp¹t pour le d®veloppement durableé) ont permis de sensibiliser le public sur 

des problématiques environnementales et énergétiques.  

2009 : le vote du Grenelle I  concrétise les travaux menés par la Fr ance depuis 2007 et intègre les 

objectifs du protocole de Kyoto.  

2010 : adoption de la loi Grenelle II, qui rend applicable le Grenelle I. Il sôagit dôun renforcement des 
préconisations du « Plan climat » avec comme priorité la réduction importante de la consommation dô®nergie 
dans tous les domaines, notamment les transports et le b©timent qui sont aujourdôhui les secteurs les plus 
consommateurs dô®nergie.  
 

2015 : adoption de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte  dont les objectifs 

sont  :  
Á De réduire les émissions de gaz à effets de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et de diviser par 

quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050. La trajectoire sera précisée 

dans les budgets carbone mentionnés à l õarticle L. 221-5-1 du Code de lõenvironnement ; 

Á De réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 

2012 et de porter le rythme annuel de baisse de lõintensit® ®nerg®tique finale ¨ 2,5 % dõici ¨ 

2030 ; 

Á De réduire la co nsommation énergétique finale des énergies fossiles de 30 % en 2030 par 

rapport à la référence 2012 ;  

Á De porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute 

dõ®nergie en 2020 et ¨ 32 % de cette consommation en 2030 ; 

Á De réduire  la part du nucl®aire dans la production dõ®lectricit® ¨ 50 % ¨ lõhorizon 2025. 

Les collectivit®s territoriales sont ®galement appel®es ¨ se mobiliser avec notamment lõobligation 

dõ®laborer des ç Plans Climat Air Energie Territoriaux è (PCAET) pour les communes de plus de 

50 000 habitants les intercommunalités de plus de 20  000 habitants.  

Ainsi, dans ce contexte global de lutte contre le réchauffement climatique et afin de contribuer à 

lõatteinte des engagements pris par la France, la Communauté de Commune s du Pays de Valois 

lance son 1 er PCAET pour mener à bien une politique climatique et énergétique locale.   
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II.11.1.2 LA PRODUCTION DõÉNERGIE RENOUVELABLE  

 

Au niveau de la Commune de Péroy-les-Gombries   

 

Lõun des premiers leviers dõaction pour pallier les faiblesses du territoire vis -à -vis des énergies et 

lõisolation thermique des bâtiments . En effet dõapr¯s lõINSEE 44,5% du parc de logement de la 

commune a ®t® construit avant 1970, cõest-à -dire avant toute réglementation  thermique. Ce 

chiffre est toutefois  moindre que celui constaté dans le département et sur le territoire national, 

tous deux proches de 47% de logements construits avant 1970.  

Une autre piste pour diminuer la consommation dõ®nergie sur le territoire est de favoriser les 

déplacements doux . Ceci passe notamment par la mise en place de tracés cyclables et 

am®nag®s garantissant la s®curit® des usagers. Aucune infrastructure de ce type nõest situ®e sur le 

territoire communal de Péroy -les-Gombries . Toutefois, il en existe sur la commune de Crépy -en -

Valois, notamment dans son centre bourg. De tels cheminements peuvent être identifiés afin de 

relier Crépy -en -Valois, commune au nord de Péroy-les-Gombries.  

 

Pour ce qui concerne le d®veloppement dõ®nergies renouvelables, le territoire nõest pas favorable 

au grand éolien. La raison est la proximité de la commune des entités paysagères de la vallée de 

lõOise et du plateau Clermontois, pour lesquels les enjeux paysagers sont tr¯s forts. À ceci sõajoutent 

des périmètres de protection de 10 km autour d e la Cathédrale de Senlis, du château  de Chantilly 

ainsi quõun p®rim¯tre de 15 km autour de la ville de Betz.  

 

Aussi, le tiers nord -est du territoire national est le moins adapté au développement des énergies 

solaires, avec un rendement de lõordre de 800 à 1000 kWh contre 1200 à 14000 kWh pour la région 

PACA. Dõapr¯s ®Co2mix de RTE, le taux de couverture moyen de la consommation r®gionale 

dõ®lectricit® des Hauts-de -France par la filière photovoltaïque était donc de 0,4% en 2017. 

Toutefois, ces conditions n on optimales dõensoleillement ne sont pas r®dhibitoires ; dans la région 

des Hauts -de -France  la puissance cumulé e des installations équivaut à 135 MWc (Wattt crête étant 

la puissance maximale dõun panneau solaire dans les conditions standards) et de 9 MWc dans le 

d®partement de lõOise. Des potentialit®s peuvent exister au sein du territoire communal de Péroy-

les-Gombries .  

En ce qui concerne la g®othermie, son principe et dõutiliser de la chaleur g®n®r®e par la Terre pour 

le chauffage ou la production dõ®nergie. Dõapr¯s le BRGM le meilleur aquif¯re du territoire 

correspond aux sables de Beauchamps et des gr®s dõAuvers pour la g®othermie profonde basse 

température, associée à une Pompe A Chaleur (PAC) cette géothermie peut être valorisée au sein 

dõhabitat collectif via un réseau de chaleur conséquent. Deux expériences passées de forages sur 

Dogger alimentaient des réseaux de chaleur à Creil de 1976 à 1986 et à Beauvais de 1981 à 1987. 

La premi¯re, dõune profondeur de 1 200 mètres, alimentait le chauffage de 1  200 logements via un 

débit de 130 m 3/h à 47°C. Ces expériences ont été arrêtées en raison de problèmes techniques ou 

dõun manque dõint®r°t ®conomique.  

Le biogaz, produit par la fermentation de matières organiques ou végétales, appelé aussi 

méthanisation, peut être mis en place au sein des exploitations agricoles du territoire.  

  

Compte tenu de la proximité du Bois du Roi, la filière bois -énergie peut constituer une source 

dõ®nergie renouvelable adapt®e. Cette ®nergie sõint®resse aux branches et houppiers des arbres, 

cõest-à -dire aux parties nõayant pas une forte valeur marchande. Toutefois, la gestion foresti¯re doit 

être durable et compatible avec la préservation de la biodiversité.  

 

II.11.2. AU NIVEAU DES PARTICULIERS 

Il nõy a, ¨ ce jour, aucune installation productrice dõ®nergie renouvelable recens®e sur le territoire 

de Péroy -les-Gombries . 
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C.II.12.LE SOUS-SOL ET LõEAU 

 

II.12.1.1 LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES CARRIÈRES 
 

La loi du 4 janvier 1993, relative aux carrières, dispose qu'un Schéma départemental des Carrières 

soit élabor ® et mis en ïuvre dans chaque d®partement. Les proc®dures en ont ®t® pr®cis®es dans 

le décret n°94 - 603 du 11 juillet 1994. Le sch®ma d®partemental des carri¯res de lõOise a ®t® 

approuvé par le préfet en 2015.  

 

La mise en place de ce schéma est l'occasion de conduire une réflexion approfondie et 

prospective sur les carrières du département tant en ce qui concerne leur impact sur 

l'environnement qu'en ce qui concerne l'utilisation rationnelle et économe des matièr es premières. 

Il s'agit donc d'un document de référence, regroupant l'ensemble des données en relation avec 

l'activité d'extraction de matériaux de carrières.  

 

À partir de ces données, le schéma propose des orientations pour limiter l'impact des carrières  sur 

l'environnement, tant au niveau de l'exploitation que de la remise en état. Il doit permettre à la 

commission départementale des carrières de se prononcer sur toute demande d'autorisation de 

carrières dans une cohérence d'ensemble de données économiqu es et environnementales.  

 

Depuis 1993, les carrières font partie des Installations Classées pour la Protection de 

lõEnvironnement. La r®glementation pr®voit, pendant et apr¯s lõexploitation, des dispositions pour 

pr®server les int®r°ts li®s ¨ lõenvironnement. Elles doivent notamment effectuer une 

autosurveillance de leurs rejets en eau et fournir des garanties financières pour la remise en état du 

site en fin dõexploitation. Les inspecteurs de la police des carri¯res contr¹lent la bonne application 

de cett e réglementation.  

 

II.12.1.2 SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL DE PÉROY-LES-GOMBRIES  

 

 
Carte 7 : Sch®ma des carri¯res de lõOise (source : DDT60) 

 

Aucune carri¯re en activit® nõest pr®sente sur le territoire communal de Péroy-les-Gombries . La plu s 

proche est celle située au sud  de la commune de Crépy -en -Valois et au nord de celle de 

L®vignen, dont le p®rim¯tre dõexploitation borde la limite est de la commune de Rouville . Cette 

carrière dénommée «  la Pierre aux Corbeaux  » est exploité e par la société SIBELCO France depuis 
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2006 gr©ce ¨ un arr°t® pr®fectoral de lõOise le 18 janvier 2001. Y sont exploit®s des sables et des 

sablons.  

  

Lõexploitation des carrières se traduit par des enjeux liés au patrimoine environnemental, au cadre 

de vie et à la sécurité des habitants. Ceux -ci sont intégrés au sein du schéma des carrières qui 

présente trois zonages  :  

ÁÁ  le zonage violet  : lõexploitation est proscrite en raison de la pr®sence dõarr°t® minist®riel 

prot®geant le lit mineur des cours dõeau, de r®serve naturelle, de plan de pr®vention des 

risques dõinondation ou encore de p®rim¯tres de protection de captage dõeau potable ;  

ÁÁ  le zonage rouge  : lõexploitation est ¨ éviter , car avec les connaissances et les techniques 

actuelles elle induirait un impact négatif non compensable. Il traduit des enjeux forts liés au 

patrimoine écologique qui ne bénéficie pas de protection réglementaire  ;  

ÁÁ  le zonage jaune  : lõexploitation requiert une vigilance particulière. Son impact devra être 

évalué de manière approfondie par le carrier pétitionnaire afin de déterminer les conditions 

dõexploitation et de remise en ®tat adapt®e.  

 

Sur la commune de Péroy-les-Gombries , cela se traduit pa r un zonage jaune sur une bonne moitié 

du territoire, au sein de laquelle lõexploitation des sous-sols requiert une vigilance particulière. Ce 

zonage correspond aux ZNIEFF de type 1 et la zone NATURA 2000  localisée sur le territoire.  

 

 

II.12.1.3 PROTECTION DE LA RESSOURCE  

 

Périmètres de protection  

 

 
Carte 8 : Localisation du point de captage dõeau potable ainsi que des p®rim¯tres de protection associ®s sur 

le territoire communal de Péroy -les-Gombries (source  : DDT60, 2021) 
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Afin dõassurer la pr®servation de la ressource et garantir lõalimentation en eau potable de la 

population , des périmètres de protection de captage sont établis autour des sites de captages 

dõeau. Lõobjectif est de r®duire les risques de pollutions ponctuelles et accidentelles de la ressource 

sur ces points précis.  

Le code de la santé publique définit les périmètres de protection de captage dans son article L -

1321-2. Ces p®rim¯tres ont ®t® rendus obligatoires pour tous les ouvrages de pr®l¯vement dõeau 

dõalimentation depuis la loi sur lõeau du 03 janvier 1992.  

Cette  protection pr®sente trois niveaux ®tablis ¨ partir dõ®tudes r®alis®es par des hydrog®ologues 

agr®®s en mati¯re dõhygi¯ne publique : 

ÁÁ  Le périmètre immédiat  : site de captage clôturé (sauf dérogation) appartenant à une 

collectivité publique, dans la majorité  des cas. Toutes les activités y sont interdites hormis 

celles relatives ¨ lõexploitation et ¨ lõentretien de lõouvrage de pr®l¯vement de lõeau et au 

périmètre lui -m°me. Son objectif est dõemp°cher la d®t®rioration des ouvrages et dõ®viter 

le déversement d e substances polluantes à proximité immédiate du captage.  

ÁÁ  Le périmètre rapproché  : secteur plus vaste (en général quelques hectares) pour lequel 

toute activité susceptible de provoquer une pollution y est interdite ou est soumise à 

prescription particulièr e (construction, d®p¹ts, rejets é). Son objectif est de pr®venir la 

migration des polluants vers lõouvrage de captage. 

ÁÁ  Le périmètre éloigné  : facultatif, ce périmètre est créé si certaines activités sont susceptibles 

dõ°tre ¨ lõorigine de pollutions importantes. Ce secteur correspond généralement à la zone 

dõalimentation du point de captage, voire ¨ lõensemble du bassin versant. 

 

Lõarr°t® pr®fectoral dõautorisation de pr®l¯vement et dõinstitution des p®rim¯tres de protection fixe 

les servitudes de protectio n opposables aux tiers par d®claration dõutilit® publique (DUP). 

 

Bassin dõalimentation des captages  

 

De plus lõinfiltration de pollutions chroniques, saisonni¯res ou accidentelles dõorigine urbaine ou 

agricole, peut avoir un impact non négligeable sur la  qualit® de lõeau pr®lev®e pour lõalimentation 

en eau potable. Aussi, en dépit des actions réglementaires énoncées au -dessus, certains captages 

ne répondent plus aux normes en vigueur en ce qui concerne les nitrates et les pesticides.  

Cõest dans ce contexte et dans le cadre du contrat rural que la Communauté de Communes du 

Pays de Valois (CCPV) a souhait® d®finir des bassins dõalimentation des captages (BAC) sur son 

territoire. D®limit® en lõan 2000 ces p®rim¯tres vont au-delà des périmètres de protection cités 

pr®c®demment et englobent lõint®gralit® du ç bassin versant  è dõalimentation hydrog®ologique du 

captage.  

En lien avec la Loi sur lõEau et les Milieux Aquatiques du 30 d®cembre 2006 (LEMA), ces BAC ont ®t® 

mis en place afin de réaliser un programme d õactions ¨ lõ®chelle du bassin dõalimentation, bas® sur 

un diagnostic territorial des pressions pour réduire les concentrations de polluants.  

Un BAC a ®t® instaur® sur lõensemble du bassin dõalimentation des captages dõeau dõAuger-Saint-

Vincent.  

Toutefoi s, aucun de ces périmètres de protection BAC et périmètres de protection éloigné et 

rapproché ne concerne le territoire communal de Péroy-les-Gombries .  
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II.12.1.4 QUALITÉ DE LõEAU DISTRIBUÉE 

 

La qualit® de lõeau est appr®ci®e par le suivi de param¯tres portant sur  : 

 

Conclusions sanitaires  Eau dõalimentation non conforme aux 

limites de qualité en vigueur pour les 

paramètres Desphényl -Chloridazone, 

Méthyl -Desphényl -Chloridaz one et 

totale pesticide. Un prélèvement de 

recontrôle est programmé.  
Conformité bactériologique  Oui  

Conformité physico -chimique  Non  

Respect des références de qualité  Oui  

 

Lõeau est conforme par rapport aux valeurs r®glementaires bactériologique , mais non conforme 

par rapport aux valeurs physico -chimique  (nitrates et pesticides).  

 

Ĕ Lõeau distribu®e est conforme ¨ la r®glementation en vigueur cependant il faudra 
améliorer la conformité physico -chimique . 

Ĕ Des mesures de protection des captages ont été mises en place afin de ne pas polluer 
lõeau ¨ destination de la consommation humaine. 
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C.II.13.LA POLLUTION DES SOLS 
 

II.13.1.1 DÉFINITION 

 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances 

polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne 

pour les personnes ou l'environnement.  

Ces situations sont so uvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, 

mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe 

également autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets 

atm osphériques accumulés au cours des années voire des décennies.  

La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et sur une 

surface réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie des pollutions 

diffu ses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux retombées de la pollution 

automobile près des grands axes routiers.  

De par l'origine industrielle de la pollution, la législation relative aux installations classées est la 

réglementation la plu s souvent utilisée pour traiter les situations correspondantes.  

Les sites et sols pollu®s ne font pas lõobjet dõun cadre juridique sp®cifique, mais sõappuient sur le 

Code minier, et le Code de lõenvironnement, et notamment sur son Livre V - Prévention des 

pollutions, des risques et des nuisances . 

Les sols pollués sont recensés dans une base de données nommée BASOL.  

 

II.13.1.2 SUR LE TERRITOIRE DE PÉROY-LES-GOMBRIES  

 

En lõ®tat des connaissances, aucun sol pollu® nõest recens® sur le territoire de la commune de 

Péroy-les-Gombries  (source  : Basol, 2021). Cependant la commune est concernée par 3 sites 

potentiellement pollués Casias situ® ¨ lõest du village. 
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C.III. LA PRÉSENTATION DU TERRITOIRE URBAIN 
 

C.III.1.LõÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION DES ESPACES SUR PEROY-LES-GOMBRIES DEPUIS 

LõAPPROBATION DU SCOT LE 7 MARS 2018 
 

Conform®ment aux dispositions de la loi ALUR (24/03/2014), une analyse de lõ®volution de la superficie 

urbanisée, sur le territoire de  PEROY-LES-GOM BRIES, doit permettre dõexaminer le contexte urbain actuel.  

 

Un travail a été mis en place avec le s ervice urbanisme de la mairie , en reprenant lõensemble des permis de 

construire et divisions parcellaires depuis le  07 Mars 2018. 

 

Il en ressort que depuis lõapprobation du SCoT le 7 mars 2018, aucune construction ne sõest réalisée  en 

consommation dõespace communal. Quelques constructions se sont r®alis®es au coup par coup au centre 

du village.  

 

Lõanalyse effectu®e d®montre la pr®servation des limites ext®rieures du tissu urbain, avec lõespace agricole. 

Les nouvelles constructions se sont réalisées en densification du tissu urbain, par comblement de dents creuses 

ou division de terrain.  

 

Aucune consommation dõespace en extension nõa ®té réalisée depuis 201 8. 

 

Par rapport à la loi climat et résilience, la commune aurait consommé 4 hectares entre 2011 et 2021 (Source 

DDT 60).  

 

 

C.III.2.LE POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT (DENTS CREUSES) AU SEIN DU TISSU URBAIN 
 

La commune de Péroy -les-Gombries a reche rch® lõensemble des potentialit®s (dents creuses / 

renouvellement) de développement au sein de son tissu urbain.  

 

 
Potentialités de densification encore disponibles  en Février 2023 au sein du territoire. Le renouvellement urbain 

représente 0,86 ha soit environ 12 logements potentiels  (orange sur la carte), les dents c reuses, terrains nus et 

zone de renouvellement urbaine  représentent 5  hectare s (violet sur la carte ) soit environ 72 logements.  
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C.III.3.LA NAISSANCE DõUN VILLAGE 
 

Péroy-Les-Gombries a vu le jour grâce au contrôle de deux éléments majeurs  : lõeau et le bois. 

Au Moyen Age, Péroy -Les-Gombries se d®veloppe autour de lõexploitation des for°ts, sources de 

richesse, offran t bois et charbon de bois, nourriture des troupeaux et gibiers.  

 

Sõen est suivi une p®riode de d®frichement intensif faisant place ¨ une autre sorte dõ®conomie : 

lõagriculture. Les terres du plateau sont fertiles et permettent lõimplantation de grands exploitants 

sur les terres du Sud.  

 

Lõactivit® agricole devint la premi¯re activit® occupant lõessentiel de la population. 

Sous lõancien r®gime, les grands propri®taires c¹toyaient les fermiers qui louaient leurs terres ou bien 

encore les brassiers ou journali ers. 

 

Seules les activités artisanales et la confection de dentelle à domicile pour le compte 

dõemployeurs de Chantilly et Dammartin repr®sentaient des activit®s non agricoles. 

 

Au 19 ème siècle et dans la première moitié du 20 ème , la population se compose essentiellement 

dõouvriers agricoles. La main-dõïuvre manquant, des saisonniers du Sud de la France puis de 

lõ®tranger, viennent grossir les rangs avant la m®canisation des grandes exploitations. 

 

Aujourdõhui, la morphologie de P®roy-Les-Gombries se base s ur ces aspects de lõhistoire. Le centre 

du village et son bâti renvoient au passé agricole de la commune.  

 

Cependant, aucun b©timent nõest class® ou inscrit sur la liste des monuments historiques.  
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C.III.4.LA STRUCTURE DU TISSU URBAIN 
 

III.4.1.1 LA TRAME URBAINE ET LE PARCELLAIRE 
 

Lõespace urbanis® actuel est le fruit dõun processus initi® depuis le Moyen Age par lõinstallation 

dõexploitants agricoles comme il a ®t® d®velopp® pr®c®demment. 

 

Le centre bourg est le noyau historique de Péroy -Les-Gombries. Il recèle des éléments principaux 

dõidentit® et de centralit® de la commune. 

Ce constat se vérifie par la présence du bâti ancien et de la forme de la trame viaire.  

 
Le bâti ancien se reconnaît par le volume et la forme des constructions, leur implantation les unes 

par rapport aux autres et par rapport à la voirie et par les matériaux. En effet, nous pouvons 

observer de nombreuses maisons en pignon (longères) caractéristiques des villages anciens du Sud 

de lõOise ou des maisons bourgeoises autrefois implant®es au sein de grandes propriétés 

verdoyantes, dont certaines ont été démantelées , mais o½ dõautres ont conserv® leur remarquable 

parc. De ces grandes propri®t®s restent quelques parcs priv®s ou publics constitu®s dõarbres 

remarquables et offrant à la commune une va riante supplémentaire à sa palette paysagère.  

 

ë partir des ann®es 50/60 jusque r®cemment, un habitat pavillonnaire sõest multipli® autour et dans 

le centre ancestral ¨ la faveur dõopportunit®s fonci¯res. 

 

Le long des voies (rue du Lambure, rue du Bout de la Ville, rue des Juifs), ces habitations 

sõimplantent au centre de parcelles de 700mİ environ. 

 

Durant les années 80 et 90, la démographie de Péroy -Les-Gombries a soudainement augmenté et 

sa superficie s'est accrue du fait de la cr®ation successive dõop®rations dõensemble : 

- le lotissement du Buisson Saint André regroupe une quarantaine de maisons,  

- la Pierre Blanche une quinzaine,  

- les Epinettes une trentaine.  

 

Les ®volutions technologiques du XX¯me si¯cle ont rmis aux ®difices de sõexon®rer des r¯gles 

traditionnelles de construction. De plus le développement des communications a conduit à 

lõimportation de style ®tranger ¨ la r®gion. 

Les édifices de la couronne urbaine sont donc très disparates avec  : 

- une volumétrie parfois complexe,  

- des matériaux le plus souvent enduits en couleur et en granulométrie divers,  

- des toitures de toutes pentes,  

- des références architecturales au néo -rural et plus récemment au néo -classique.  
 

 

 

III.4.1.2 LE NOYAU URBAIN ANCIEN 
 

Dans le tissu urbain ancien, les construc tions sont majoritairement implant®es ¨ lõalignement des voies ou des 

cours communes. Lorsquõelles sont implant®es en retrait des voies, ce retrait reste inf®rieur ¨ 3 m¯tres et 

compens® par un mur ou un muret dõalignement qui maintient une continuité visu elle bâti e.  

 

Les constructions du centre ancien ont une hauteur maximum dõun rez-de -chaussée sur un niveau. Le sens des 

faîtages  est majoritairement parallèle aux voies.  

 

Les toitures ont des pentes variables entre 35 et 45°, recouvertes de tuiles plates  de pays ou de tuiles 

mécaniques de teinte ocre -brun .  

Les fa­ades sont principalement couvertes dõenduits clairs avec tr¯s peu de mod®natures (encadrement de 

fenêtres et soubassement).  



PEROY-LES-GOMBRIES   Rapport de Présentation  

 

Péroy -les-Gombries ð PLU ð Rapport de présentation ð Page 70 

 

  
 

Carte de lõEtat-major (1820 -1866)   Photographie aérienne 1950 -1965 

 

III.4.1.3 LES SECTEURS DõEXTENSIONS DU TISSU URBAIN 
 

Les extensions du tissu urbain se sont faites le long des axes principaux ( Rue de la Ville , Rue de lõÉglise) et sous 

la forme de lotissement desservi par des voies nouvelles.  

Ces secteurs dõextensions ont permis lõimplantation de nouvelles constructions ¨ destination dõhabitat, sous la 

forme de maisons individuelles.  

 

Les constructions nouvelles sont majoritairement implantées en retrait des voies et des limites séparatives 

latérales. Elles ont une hauteur inférieure à celles du centre ancien avec un rez -de -chaussée et des combles 

aménageables, éclairés par des châssis de toits et des lucarnes.  

Les toitures ont des pentes variables entre 35 et 45°, recouvertes de tuiles plates de pays ou de tuiles 

mécaniques de teinte ocre brun.  Les façades des maisons individuelles les plus récentes de type «  maison 

pavillonnaire  » sont majoritairement dépourvues de modénatures.  
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III.4.1.4 LES ACTIVITÉS 
 

Le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES ne dispose pas de  grosse zone dõactivit®s, mais comporte au sein du tissu 

urbain du village, de nombreuses activités diver ses (43 en 20 20) qui offrent 77.  

 

La principale activité sur la commune est une soci®t® dõemballages industriels, il sõagit de la soci®t® Valognes 

SA. Cette activit® est toujours en cours dõexploitation. 

 

 
 

Au-delà de cette activité , en raison de la proximit® de villes ou bourgs plus importants en termes dõoffres 

commerciales, Péroy -Les-Gombries ne dispose que de peu de commerces de proximit®. En dehors dõun petit 

commerce « multiservice rural » les commerces et services traditionnel s comme le bureau de poste, les 

commerces de bouche ou encore la pharmacie ne sont pas présents sur la commune.  

 

Les habitants de Péroy -Les-Gombries se déplacent donc dans les communes alentours pour la satisfaction de 

leur besoin commercial  : Nanteuil -Le-Haudouin, Crépy -En-Valois, Le Plessis Belleville ou dans les villes plus 

éloignées pour les équipements spécialisés  : Senlis, Creil, Meaux, Compiègne, Paris.  

 

Lõusage du v®hicule particulier est quasiment le seul moyen dõy acc®der. 

 

 

III.4.1.5 UNE FRICHE INDUSTRIELLE 
 

Dans le sud du village, accessible depuis la Rue du Pré, réside  une friche industrielle sur 1,32  hectare. Ce site 

correspond ¨ lõancienne casse automobile .  
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III.4.1.6 LES ACTIVITÉS DE TOURISME ET DE LOISIRS 
 

Le tourisme nõest pas d®velopp® sur Péroy-Les-Gombries, il nõexiste ni camping, ni h¹tels, ni g´tes. 

Toutefois, les chemins de randonnée (G.R11 ; sentiers forestiers) sont régulièrement fréquentés, mais 

essentiellement par des randonneurs de la journée.  

De plus, un projet de développement to uristique du bois du Roi est envisag® suite ¨ la r®alisation dõun 

programme de restauration des landes à callunes prévoyant, depuis le site de la Pierre Glissoire vers le site de 

la Pierre au Cocq, un parcours initiatique de découverte des milieux de lande s et de la faune et flore du 

massif forestier.  

 

 

III.4.1.7  LES ACTIVITÉS AGRICOLES 
 

Le village est originellement fondé sur une activité rurale qui se répartit  entre agriculture betteravière, 

céréalière, élevage et horticulture.  

8 exploitations sont recensées sur l a commune en 2000, dont seulement 4 le  sont à titre professionnel.  

3 exploitations sont vouées à la culture céréalière et travaillent une superficie  dõen moyenne 156 hectares. 

Le secteur nõemploie quõune quinzaine de personnes. 

M°me si aujourdõhui ces activités ne sont plus les principaux moteurs économiques  en terme dõemplois, elles 

restent les gestionnaires dõun vaste territoire et les garants du caractère et du paysage de Péroy -Les-

Gombries.  

En effet lõ®conomie rurale est spatialement la plus développée assurant la  gestion et lõentretien de la plus 

grande part du territoire communal.  

 

Aujourdõhui, 2 exploitations agricoles se partagent le territoire.  

Lõensemble des si¯ges dõexploitations est group® dans ou en pourtour imm®diat du bourg. Ils cu ltivent 

lõensemble des terres de part et dõautre de la RN2. Le maintien de condition de circulation des engins 

agricoles de grande  largeur est indispensable tant ¨ lõint®rieur du village quõen travers®e de la RN2, actuelle 

ou future.  

Cependant, une activit é agricole de maraîchage est désaffectée un peu à  lõ®cart, en entr®e Est du village et 

les serres sont très dégradées.  

La reconversion et la diversification des exploitations est une condition indispensable  à la conservation du 

patrimoine bâti traditionnel.  

Une coop®rative dõutilisation de mat®riel agricole (CUMA) borde la RN2 et offre une dizaine dõemplois. 
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C.III.5.LES ACCÈS ET DÉPLACEMENTS 
 

III.5.1.1 LA STRUCTURE ROUTIÈRE 
 

Le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES b®n®ficie dõune bonne desserte routi¯re qui est fortement contrainte par des 

ba rrières physiques telles que la  RN2. 

 

Le territoire est cependant travers® dõEst en Ouest  par la RN2 qui constitue un axe structurant départemental.  

Aucun ®changeur nõest pr®sent sur le territoire.  Lõancienne portion de la RN2 est reprise pour acc®der au 

centre -ville. 

 

La commune est également concernée par la présence au nord de la RD 136.  

La RD 136 se situe ¨ lõOuest du territoire avec une orientation Sud-Ouest/Nord -Est. Elle met en relation Péroy -

Les-Gombries avec sa commune voisine Crépy -En-Valois. Cet axe, en direction du Sud, finit par rejoindre la  

RN2. 

 

La RD 922 coupe la commune dans sa partie Sud. Elle joint Nanteuil -Le-Haudouin à la commune de Betz.  

 

 
 

Les autres voies  sont communales et se finissent parfois en chemins peu praticables.  

Lõorganisation viaire de la commune se distingue par ces axes structurants : 

 

Les entrées de ville  : 

- entrée Est, la rue du Ribouret,  

- entrée Ouest, la route de Droizelles (rue des écoles),  

- entrée Sud, la rue du Pré.  

 

Les rues desservant le centre ancien :  

- la rue du Jardin brûlé, la rue de la Ville, rue de l'Église, rue des  Juifs. 

 

De mani¯re g®n®rale, lõ®tat des routes est satisfaisant, des ralentisseurs cassent la vitesse en en trées Sud et 

Ouest du village et aucun système de  feu nõest mis en place sur la commune. 

 

Cependant, lõemprise restreinte des rues du centre ancien et le stationnement temporaire sur voie à proximité 

des écoles aux horaires de rentrée ou  sortie de classes augmentent les difficultés de circulation.  

 

Le comptage routier  :  

 

Sur la RD 136, au PR 2+820, de 6 591 véhicules, dont 2,4% de poids lourds, en juin 2023 , 

Sur la RD 922, au PR 15+000, de 3 479 véhicules, dont 3,2% de poids lourds, en mars 2023.  
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III.5.1.2 LES STATIONNEMENTS 
 

La commune de PEROY-LES-GOMBRIES comporte plusieurs aires publiques de stationnement, dans le centre 

bourg  : 

 

Ces places de stationnement, non réglementées  dans la dur ée, totalisent une capacité de 190 véhicules, 

dont environ 8 places  pour personnes à mobilité réduite.  

 

Le stationnement longitudinal est également possible le long de toutes les autres rues, dans le respect des 

accès des propriétés privées.  Ce stationnement longitudinal est difficilement comptabilisable.  

 

Le centre bourg de Peroy-les-Gombries dispose dõun nombre de places de stationnement suffisant pour 

répondre aux besoins de la population, des activités et des équipements.  

La commune comp te un déficit de place de stationnement électrique , mais envisage dõen cr®er dans les 

prochaines années.  

 

 
Inventaires des places de stationnement  
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III.5.1.3 LES TRANSPORTS EN COMMUN 
 

Les seuls transports collectifs qui desservent la commune sont liés au ramass age scolaire. La gare ferrée la plus 

proche est à Nanteuil le Haudouin à 5km ou à Crépy -En-Valois et le Plessis Belleville à environ une dizaine de 

kilomètres.  

Il est possible de gagner la gare du Nord via le TER puis les communes du Nord de la Seine -et -Marne par le RER 

à Mitry Mory.  

Les directs permettent dõatteindre Paris en moins de Ĵ heure, en revanche pour atteindre le p¹le de Roissy-

Charles -de -Gaulle par les transports collectifs, il faut repasser par Aulnay -sous-Bois. 

 

 

III.5.1.4 LES CIRCULATIONS DOUCES 
 

Sur le territoire de PEROY-LES-GOMBRIES, la circulation des cycles sõorganise sur la voie, en partage avec les autres 

v®hicules. Afin dõinciter les d®placements en cycles, la commune met à disposition des  emplacements de 

stationnement pour vélo aux abords de la mairie et de la salle polyvalente.  

Dans le centre bourg et plus particulièrement aux abords des équipements, les circulations piétonnes sont 

sécurisées par des passages piétonniers, des trottoirs aménagés et des marquages au sol, qui indiquent le 

partage de lõespace public avec les pi®tons.  

Du mobilier urbain et de la signalétique adaptés permettent de faciliter les déplacements piéto nniers au sein 

du centre bourg.  

 

Dans lõOise, les pistes cyclables sont essentiellement destin®es aux loisirs et à la randonn®e. Il nõexiste pas 

actuellement un réseau cycle fonctionnel permettant  de joindre les pôles urbains et qui pourrait pal lier le 

défaut de  transport collectif ou offrir une alternative à la circulation automobile.  

 

Le Plan départemental des Itinérair es de Promenade et de Randonnée a  été instauré par la loi du 22 juillet 

1983, complété par la circulaire interministérielle  du 30 août 1988 et réactualisé par l'Ordonnance n° 2000 -914 

du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de  l'environnement (JO du 21 septembre 2000).  

Il intègre les randonnées pédestres et les randonnées motorisées.  

 

L'intérêt de ce classement réside dans la protection juridique et la pérennité  ainsi conférées aux itinéraires et 

dans l'obligation qui est faite aux col lectivités  de les entretenir. Ces itinéraires peuvent donc emprunter voies 

communales,  chemins ruraux, chemins d'exploitations, chemins forestiers et de halage,  voire même des 

chemins privés dont les propriétaires ont passé  convention avec la commune et le  département.  

 

 
Les liaisons douces du territoire , chemins de randonnée  

 


















































































































































































































